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Introduction

1.1. Cadre général

Le programme national français de collecte des données de base pour l’année 2007 s’inscrit dans le cadre du règlement (CE) n° 1543/2000 du Conseil du 29 juin 2000 instituant un cadre communautaire pour la collecte et la gestion des données nécessaires à la conduite de la politique commune de la pêche, et s’appuie sur le règlement d’application (CE) N° 1639/2001 de la Commission du 25 juillet 2001.

Une réforme du règlement collecte des données devrait intervenir en 2007. C’est donc vraisemblablement le dernier programme sous l’encadrement actuel. L’approche utilisée pour le programme national 2007 n’a pas de changement significatif comparé aux programmes nationaux des années précédentes. A noter que, en 2007, il est proposé d’ajouter une étude sur les rejets de la pêche palangrière basée à La Réunion (Océan Indien). 
1.2. Description générale des pêcheries
La description des pêcheries françaises peut être effectué selon plusieurs approches : une approche règlementaire (via les autorisations de pêche qui encadrent l’accès à une activité de pêche d’une espèce avec un engin précis dans une zone donnée, par exemple), ou statistique (pêcherie au sens du règlement collecte des données). L’approche règlementaire est ici retenue.
En effet, sur un plan général, l’activité de pêche des navires de la flotte française de métropole est soumis à plusieurs niveaux de régulation, afin d’assurer une gestion durable des ressources :

· une limitation des captures ou des jours de mer respectivement au moyen des Totaux Admissibles de Captures (TAC) ou des mesures prises dans le cadre de plans de gestion pluriannuels ou de plans de restauration. Dans le cas de la France, les quotas des espèces soumises à ce type d’encadrement sont répartis entre les Organisations de Producteurs (OP) et les navires non adhérents aux OP ;

· au niveau national, l’accès aux pêcheries est encadré, conformément à la réglementation communautaire qui demande à chaque Etat membre de mettre en place un régime de gestion des entrées et des sorties des capacités de pêche (Cf. point 3). 

S’agissant de la répartition de la flotte entre les principales pêcheries, il convient tout d’abord de distinguer le cas des DOM, dont la flotte est soumise à un régime d’encadrement spécifique qui permet l’augmentation de capacité avec aides, dans les limites prévues par les objectifs du POP IV. Le régime dérogatoire des DOM est prévu par le règlement du Conseil R(CE) n°639/2004, qui fait l’objet d’un règlement d’application de la Commission (R(CE) n°2104/2004). 

En ce qui concerne les pêcheries des DOM, deux d’entre elles font l’objet d’une limitation de l’effort de pêche sous forme de licences (pêche de la crevette en Guyane) ou de limitation de capacité totale (pêche des thonidés dans l’Océan Indien, soumises aux résolutions de la CTOI). Les autres pêcheries concernent principalement des navires d’une longueur inférieure à 12 m pêchant les espèces démersales et pélagiques dans les zones côtières. Les autorités françaises étudient également les moyens de renforcer le suivi et la collecte des données concernant l’activité de pêche des navires des DOM.
S’agissant des pêcheries de métropole, il convient de distinguer les pêcheries par façade : 

- En Méditerranée, les pêcheries font l’objet d’un encadrement de l’effort de pêche, au moyen de l’attribution d’un nombre limité de licences par métiers (petits métiers, chalutiers, senneurs), et, dans le cas du thon rouge, également d’une limitation des captures (quotas). La réforme de la PCP et la disparition de la segmentation au titre du POP IV n’ont pas entraîné de modification des modalités de l’encadrement par l’effort de pêche.

- En Atlantique-Manche-Mer du Nord, les principales pêcheries sont encadrées par l’intermédiaire des quotas fixés par la réglementation communautaire, qui concernent environ la moitié des captures réalisées par la flotte française, en tonnage. Ces quotas sont répartis annuellement entre les Organisations de Producteurs. Les pêcheries françaises sont également soumises aux limitations d’effort (eaux occidentales, espèces profondes, coquilles saint-jacques, tourteaux, araignée). Ces limitations s’appliquent via un régime de permis de pêche spéciaux (PPS).
La réforme de la PCP a supprimé le régime d’encadrement du POP IV et a introduit la possibilité d’instaurer des plans de gestion pluriannuels et des plans de restauration. Il n’est toutefois pas observé de corrélation significative entre l’évolution des flottilles et les mesures adoptées dans le cas du cabillaud, qui constitue seulement une prise accessoire des navires français soumis à celles-ci. 
Le régime de permis de pêche spéciaux et de limitation des jours de mer, introduit en 2003 pour la reconstitution des stocks de cabillaud en Mer du Nord et Ouest Ecosse, étendu à la Manche Est et à la Mer d’Irlande en 2004, a été reconduit en 2005 et étendu à la Sole de Manche Ouest et au merlu austral et langoustine de la péninsule ibérique. La mise en oeuvre de ces mesures a porté sur la limitation des jours de mer des navires utilisant les engins réglementés par l’annexe IVa,b,c du règlement R(CE) n° 27/2005, pour lesquels les espèces couvertes par les plans de restaurations ne sont pas les principales espèces cibles.

Elle a concerné les flottilles de chalutiers et fileyeurs artisanaux de la façade Manche-Mer du Nord et les chalutiers hauturiers ciblant le lieu noir et les espèces profondes pour ce qui est des plans cabillaud et sole de Manche Ouest, soit environ 850 navires, et une vingtaine de navires de la région Aquitaine pour le plan merlu austral et langoustine. A ce stade, il n’est pas observé de réduction significative et exclusivement liée à ces mesures de la capacité des flottilles concernées.

S’agissant des pêcheries des grands chalutiers pélagiques (chalutiers de plus de 50 m), la France dispose de trois navires pratiquant cette activité. 
S’agissant des pêcheries de thonidés tropicaux pratiquées par les senneurs et les canneurs français dans l’Océan Atlantique et dans l’Océan Indien, aucun développement particulier n’est à signaler. Ces pêcheries sont soumises à une limitation de la capacité de pêche dans l’Océan Atlantique et à une limitation des captures pour une espèce (thon obèse). La pêche thonière française s’exerce pour l’essentiel 

· dans l’océan Atlantique, où elle est pratiquée par des canneurs (10-25°N, 5 unités pour une prise totale de 3.000 tonnes en 2004) et des senneurs (20°N-15°S, 12 unités pour une prise totale de 46.000 tonnes en 2004) ;

· dans l'océan Indien, où elle est pratiquée par des senneurs (15°N-25°S, 15 navires, pour une prise totale de 108.000 tonnes en 2004) et des palangriers basés à La Réunion (15-25°S, 33 navires, pour une prise totale de 1.700 tonnes en 2003)

Il n’y a pas actuellement d’activités relevant du PN français dans l’océan Pacifique. 

Les espèces concernées sont celles figurant à l’Annexe XII, section « Grands migrateurs » (Thons majeurs et mineurs, Poissons porte-épées, Requins) ; il n’y a pas d’espèces de grands migrateurs relevant du programme étendu (Annexe XIII).
On peut rappeler pour mémoire que l’Union européenne est actuellement de loin le premier pêcheur de grands migrateurs et espèces associées tant dans l’océan Atlantique (130.000 tonnes) que dans l’Indien (290.000 tonnes).
2. Partenaires

2.1. Correspondant national

Julien Turenne, chef du bureau de la ressource, de la réglementation et des affaires internationales

Ministère de l’agriculture et de la pêche

Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture

3, place de Fontenoy

75007 Paris

Tel : 01 49 55 82 01

Fax : 01 49 55 82 00

Email : julien.turenne@agriculture.gouv.fr 

rrai.dpma@agriculture.gouv.fr
gaelle.kervella@agriculture.gouv.fr
2.2. Instituts partenaires

IFREMER

Centre de Nantes

Rue de l'Ile d'Yeu, BP 21105

44311 NANTES Cedex 5

tél : (33)02.40.37.42.39 (poste) 40.00 (standard) 4213 (fax)

E-Mail : Christian.Dintheer@ifremer.fr
www.ifremer.fr
IRD

Unité de Service n° 007 (OSIRIS)

Centre de Recherche Halieutique Méditerranéenne et Tropicale

Avenue Jean Monnet - BP 171

34 203 Sete Cedex FRANCE

Tel Standard      : +33 (0) 4 99 57 32 00

   Bureau/Office : +33 (0) 4 99 57 32 39

   Fax           : +33 (0) 4 99 57 32 95

www.ird.fr
LEN CORRAIL

Faculté des sciences économiques et de gestion de Nantes

Chemin de la Censive du tertre

BP 52231

44322 Nantes Cedex 3

tel: 02 40 14 17 37 

 direct: 16 63

fax: 02 40 14 17 40
corrail@sc-eco.univ-nantes.fr
Université de Caen

UMR-IFREMER Physiologie et Ecophysiologie des Mollusques Marins, I.B.F.A.

Université de Caen

Esplanade de la Paix

14032 Caen Cedex, France

Tel: 33 (0)2 31 56 53 95  Email: jean-paul.robin@unicaen.fr
Fax: 33 (0)2 31 56 53 46  URL: http://www.unicaen.fr/lbbm
OFIMER 

76-78 rue de Reuilly 75012 Paris

tel : 01 53 33 47 50

fax : 01 53 33 47 47

philippe.paquotte@ofimer.fr
www.ofimer.fr
3. Module C – Capacités de pêche

3.1. PM – Capacités – Actions prévues
Pour l’ensemble des navires inscrits dans le fichier de la flotte de pêche communautaire (FPC – R (CE) n°26/2004) y compris pour les navires de moins de dix mètres, les informations fournies concernent pour toutes les catégories définies par l’appendice III du règlement (CE) N° 1639/2001 :

· le nombre de navires,

· le tonnage moyen (TJB et GT),

· la puissance moyenne du moteur principal exprimée en kW,
· l’âge moyen.

Ces données sont fournies annuellement et sont recueillies exhaustivement.
3.2. PM: – Capacités – Dérogations et non conformités
La France ne sollicite pas de dérogation.

3.3. PE : – Capacités – Actions prévues
La France n’envisage pas de programme étendu sur les capacités en 2007.
3.4. PE : – Capacités – Dérogations et non conformités
4. Module D – Effort de pêche

4.1. PM : – Effort –Actions prévues
Pêcheries de métropole (hors thonidés tropicaux)
La consommation de combustible est estimée à partir de l’enquête d’évaluation économique étudiée au chapitre IV. On évalue la consommation moyenne annuelle par navire en volume et en valeur par catégorie de navire comme défini à l’appendice III du RCD.

L’effort de pêche par type de technique (appendice VIII du RCD) est mesuré sur la base de la somme pondérée des jours de pêche associés à une zone (niveau 3 de l’appendice I du RCD) et à une période déterminées :

· chaque jour est exprimé par une unité de mesure liée à la puissance de pêche nominale de chaque navire; les-dites unités sont définies à l’appendice V du RCD;

· un jour en mer est considéré comme un jour de pêche si un navire de pêche a exécuté au moins une opération de pêche au cours de ce jour ou si un engin de pêche dormant a été placé en mer au cours de ce jour;

· chaque jour est associé à la zone dans laquelle la première opération de pêche s’est déroulée au cours de ce jour. Toutefois, en ce qui concerne les engins dormants, si aucune opération ne s’est déroulée à partir du navire au cours d’un jour durant lequel au moins un engin (dormant) est resté en mer, ce jour est associé à la zone dans laquelle le dernier engin de pêche a été placé au cours de cette sortie de pêche;

L’effort de pêche spécifique est associé aux stocks d’intérêt particulier. Il est défini par technique, mais seuls sont à prendre en considération les jours au cours desquels les captures conservées à bord des stocks mentionnés à l’appendice VI du RCD dépassent les seuils visés dans ledit appendice;

Les données concernant l’effort de pêche et l’effort spécifique seront déduites des informations déclarées dans le journal de bord ou tout autre document de pêche et consolidées par les données d’une enquête exhaustive annuelle sur l’activité des navires de pêche. Les données seront fournies par catégorie de navire (selon l’appendice III du RCD) trimestriellement.

Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)

Les données d’effort sont collectées sous diverses formes (temps de pêche et de recherche, nombre de calées total et positives sur bancs libres et sur objets, durée des calées) selon les recommandations des organisations régionales (ORP) concernées (CICTA et CTOI). Elles sont issues des carnets de pêche collectés de manière exhaustive. 
Une amélioration sensible des estimations de l’effort et de sa répartition selon le mode de pêche est attendue de la mise en œuvre du projet européen CEDER (Catch, Effort and Discard Estimates in Real time) qui a débuté en 2006 et auquel participe l’IRD.
Ce module n’a aucune incidence financière sur le programme national.
4.2. PM – Effort –Dérogations et non conformités
En ce qui concerne les thonidés tropicaux (thon obèse et à nageoires jaunes), bien que son estimation ne pose pas de problème technique particulier, la notion d’effort de pêche spécifique n’a pas été retenue par les ORP compétentes (CICTA et CTOI). Dans le cadre de ce programme national, la France présente des résultats conformes aux recommandations des ORP. 
4.3. PE – Effort – Actions prévues
4.4. PE– Effort – Dérogations et non conformités
5. Module E – Captures et débarquements

5.1. PM – Débarquements – Actions prévues

A partir des exploitations des journaux de bord (ou des fiches de pêche pour les navires non assujettis) et des données de ventes, il est possible de fournir toutes les informations prévues par les règlements sur les débarquements commerciaux pour toutes les espèces demandées, y compris pour les navires de moins de 12 mètres. 

Les données sont disponibles par espèce, par zone géographique (niveau 2 de l’appendice I), par catégorie de navire (appendice III) et par trimestre ou par an selon les espèces concernées ; elles distingueront les débarquements effectués en France de ceux faits à l’étranger et des transbordements vers les fermes marines de façon à ce que la totalité des débarquements des navires de pêche français soit communiquée. 

Dans le cas de la pêche thonière tropicale, il est indispensable d’estimer la composition spécifique réelle des débarquements, dans la mesure où ceux-ci sont pesés par catégories commerciales liées à la taille plus qu’à l’espèce, ce qui entraîne des biais importants. L’estimation des prises réelles par espèce résulte du croisement des informations issues des carnets de pêche avec celle des débarquements de l’Organisation de Producteurs ainsi que des échantillonnages de la composition spécifique réalisés au débarquement. Cet échantillonnage est réalisé en même temps que celui des tailles ; les procédures utilisées ont été décrites en détail dans le projet initial (programme national France 2002), et seront précisées dans le module H (Tailles). 

Aucun coût particulier ne relève donc de ce chapitre.

5.2. PM – Débarquements – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.

5.3. PE – Débarquements - Actions prévues

La France ne sollicite pas de dérogation.

5.4. PE – Débarquements - Non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.

5.5. PM & PE - Rejets – Actions prévues

Les stocks visés à l’appendice XII du règlement d’application révisé (par le règlement (CE) n°1581/2004) doivent faire l'objet, dans le cadre du programme minimal, d’une estimation du volume des rejets en poids selon une périodicité de trois ans et selon les types de technique définis par l’appendice III, sauf pour les stocks pour lesquels l’appendice XII prévoit d’autres règles de désagrégation.

Les flottilles identifiées dans le cadre de l'étude pilote menée en 2002 par la France comme générant des niveaux de rejets importants font l’objet depuis 2003 de suivis par embarquements d'observateurs à bord des navires professionnels. 
Les travaux prévus ciblent en priorité, mais pas uniquement, les espèces dont les niveaux de rejets sont à évaluer annuellement et celles pour lesquelles les groupes d'évaluation ont manifesté un intérêt d'actualisation annuelle de ces types de données (langoustine par exemple). La méthodologie d’étude par recours à des observateurs embarqués permet une analyse très complète des captures des opérations de pêche échantillonnées. Des informations pour les métiers échantillonnés sont donc disponibles pour la plupart des espèces présentes dans les captures, citées ou non dans les annexes XII et XIII, et au minimum en termes de présence-absence ou dénombrement-poids.

5.5.1.Atlantique Nord-Est et Méditerranée (mers européennes)

Les actions confiées à l'Ifremer en 2007 sur les façades françaises métropolitaines de la Manche-Mer du Nord, de l’Atlantique et de la Méditerranée, s'inscrivent dans le cadre du programme minimal et consistent pratiquement à reconduire le plan d'échantillonnage 2006, hormis le fileyage dirigé sur la sole dans le golfe de Gascogne. Les protocoles d'étude ont déjà été largement présentés dans les programmes français des années précédentes (échantillonnages de marées par métier retenu, d'un nombre minimal d'opérations de pêche de cette marée par description exhaustive de leurs captures puis échantillonnage en taille, et si requis prélèvement de pièces pour l'âgeage, des espèces les plus significatives à l'échelle de la marée). Ils ne seront pas décris à nouveau.

Les modifications apportées au plan d'échantillonnage depuis 2005 tiennent compte des expériences acquises, des changements de contexte et des commentaires apportés par le SGRN et la Commission sur le programme français. Il s'agit pour mémoire :

· du renforcement du taux d'échantillonnage des marées ciblant la langoustine ;
· de mieux cibler, dans un contexte de moyens donnés, certains métiers pour améliorer le niveau de précision dans les estimations finales des volumes des rejets ;
· de porter une attention particulière aux métiers générant des rejets sensibles pour les espèces annuelles nouvellement inscrites dans l'appendice XII de la révision n°1581/2004 (langoustine, cardine par exemple) et aux espèces dont les estimations de rejets sont utilisées par les groupes de travail d'évaluation des stocks ;
· de poursuivre, bien que difficile (marées longues, système de bases avancées, rapport coût/bénéfice peu intéressant au plan scientifique, faible précision dans les résultats finaux), l'échantillonnage des chalutiers démersaux de plus de 24 mètres opérant en mer Celtique.

Une nouvelle approche matricielle flottilles/métiers étant susceptible de remplacer l'appendice III du règlement n°1639/2001 (cf. Ateliers Nantes de mai 2005, mars et juin 2006 et les différentes réunions de coordination régionales - RCM- en 2005), la France a essayé de planifier ses travaux 2007 sur ce modèle, comme recommandé par les guidelines du SGRN et a complété dans la mesure du possible le tableau Excel 5.2 selon ces directives. L'exercice s'est révélé incomplet, car trop précoce dans la démarche actuelle de l'approche "Pêcheries mixtes" et trop court dans les délais requis pour apporter touts les indicateurs souhaités.

Si la déclinaison des "super"-métiers à l'échelle des façades des RCM paraît opérationnelle pour une exploitation statistique des données a posteriori, elle ne semble pas encore adaptée au regard des renseignements demandés par la Commission les années passées sur le plan d'échantillonnage réellement planifié (métiers plus fins, engins utilisés, classes de navires). 
Le tableau Excel 5.3 a été rempli dans la mesure du possible, mais certaines informations demandées ne peuvent être renseignées sous peine d'imprécision, compte tenu de la forte variabilité et des conditions rencontrées sur le terrain à l'expérience des années passées : nombres de jours de mer, nombres d'opérations de pêche échantillonnées sont des indicateurs fortement dépendants de l'acceptation d'observateurs pour une marée (volontariat du pêcheur), des pratiques du patron pêcheur, des conditions de travail offertes à l'observateur pour opérer à bord, etc. De plus il ne fait pas mention formelle des classes de taille de navires relatives à l'appendice III du règlement d'application n°1639/2001 et dont l'importance est fréquemment soulignée pour l'approche économique.

	Flottilles – Catégories de taille navires
	< 12 m
	12-24 m
	24-40 m
	( 40 m

	Façades et métiers échantillonnés
	Niveau 4 UE
	
	
	
	

	Manche
mer du Nord

(VIId &IV)


Programme minimal
40 marées
	Chalutage à perche
(poissons plats)
	Beam trawl TTB
	4 marées
	(
	(

	
	Chalutage de fond côtier
(poissons plats)
	Bottom otter trawl OTB
Multi-rig otter trawl OTT
	4 marées
	8 marées
	(
	(

	
	Chalutage de fond hauturier (démersaux)
	Bottom otter trawl OTB
Multi-rig otter trawl OTT
	(
	12 marées
	(

	
	Chalutage pélagique
(maquereau, hareng)
	Midwater otter trawl OTM
Pelagic pair trawl PTM
	NE
	4 marées
	(

	
	Fileyage (sole, cabillaud)
	Trammel net GTR
Set gillnet GNS
	8 marées
	(
	(

	Atlantique

Mer Celtique

Manche Ouest

Golfe Gascogne

(VIIe-j, VIII)

Programme minimal
92 marées
	Chalutage langoustinier côtier (langoustine, merlu)
	Bottom otter trawl OTB
Multi-rig otter trawl OTT
	(
	36 marées
	(
	(

	
	Chalutage langoustinier hauturier mer Celtique
(langoustine, lotte)
	Bottom otter trawl OTB
Multi-rig otter trawl OTT
	(
	8 marées
	(

	
	Chalutage hauturier démersal mer Celtique-VIIe, (gadidés)
	Bottom otter trawl OTB
	(
	8 marées
	(

	
	Chalutage hauturier benthique mer Celtique-VIIe
(lotte, cardine)
	Bottom otter trawl OTB
Multi-rig otter trawl OTT
	(
	8 marées
	(

	
	Chalutage de fond côtier
(poissons plats)
	Bottom otter trawl OTB
Multi-rig otter trawl OTT
	32 marées
	(
	(

	Méditerranée
PM, 8 marées
	Chalutage démersal
(merlu, rougets)
	Bottom otter trawl OTB
	(
	8 marées
	(


NE pour non échantillonné, ( pour sans objet (segment flottille non représenté).

Le tableau ci-dessus, établi par façade en tenant compte de la segmentation par flottilles de l'appendice III, résume, de manière synthétique et informative du point de vue français, le plan d'échantillonnage planifié pour 2007 dans le cadre du module E-Rejets pour les mers européennes. Ce plan correspond en grande partie à une reconduction de celui de 2006. Il prévoit l'observation de 140 marées (représentant environ 460 jours de mer), réparties à raison de 40 sur la façade Manche orientale et mer du Nord (100 jours), 92 en Atlantique (350 jours) et 8 en Méditerranée (8 jours). Sa réalisation est basée sur l’implication de personnels propres de l'Ifremer (84 marées pour environ 200 hommes*jours de mer) et sur le recours à des moyens de sous-traitance pour les embarquements les plus longs (soit un équivalent d'environ 340 hommes*jours de mer pour 56 sorties).

Il est à noter que ce plan d'échantillonnage "RCD" des principaux métiers générateurs de rejets pourra être complété par l'observation, motivée par l'application d'autres règlements communautaires aux objectifs plus spécifiques (n°2347/2002-pêches profondes, n°812/2004-captures accidentelles de cétacés), de marées professionnelles dirigées sur les espèces profondes (Atlantique, navires de plus de 40 m) et sur le chalutage pélagique (Atlantique-VIIe et Méditerranée) et le fileyage (golfe de Gascogne).

Les données collectées lors des observations sur navires professionnels seront archivées dans le nouveau module Obsmer de la base Harmonie gérée par l'Ifremer. Ce module, dont le développement est inscrit dans le programme national 2006, devrait être opérationnel en 2007 et permettre d'archiver l'ensemble des données collectées, quelque soit leur origine (DCR, autres règlements européens ou études). Les données historiques seront également revisitées et transférées en fonction des compatibilités de formats.

Une coordination scientifique et technique est en place pour l’ensemble des actions sur les rejets. Outre la gestion des travaux à la mer selon les protocoles établis, elle a aussi pour mission d’analyser les données pour produire les estimations du volume des rejets des espèces requises par le règlement. Pour ce faire, plusieurs méthodes ont été explorées depuis 2003 et ont donné lieu à valorisation sous forme de communications scientifiques. La réflexion sur l’estimation des rejets est une problématique qui intéresse l’ensemble des États membres et la France y apporte sa totale contribution (session Rejets CIEM 2006, projet de synthèse DCR Discard atlas).

5.5.2. Atlantique Centre-Est et Océan Indien
Toutes les espèces de grands migrateurs capturées par la pêche tropicale de surface figurant à l’Annexe XII (grands migrateurs) sont concernées : Auxides, Thonine commune, Bonite à ventre rayé, Voiliers et Marlins, Bonite à dos rayé, Requins, Germon, Thon à nageoires jaunes, Thon obèse à gros œil.

Canneurs (Atlantique)

Étant donné le niveau relativement peu important de leurs captures, et du fait que les rejets sont considérés comme mineurs (<1%, Kelleher, 2005), aucun programme d’observateur n’est prévu sur cette flottille.


Senneurs (Atlantique et Indien)

Bien que les rejets ne soient pas considérés comme particulièrement importants dans les pêcheries thonières tropicales de surface (3-10% de la capture selon le mode de pêche : Fonteneau et al, 2000 
 ; Kelleher, 2005 
), leur estimation à partir de programmes d’observateurs est fortement recommandée par les ORP concernées :

· CICTA/ICCAT : R2000/13 (porte-épées), R2001/20 (palangriers), R2002/21 (navires affrétés) et R2002/31 (générale, pays membres et coopérants),

· CTOI : R2001/01 (générale, pays membres et coopérants).

Une analyse menée dans le cadre de la CITT/IATTC (Inter-American Tropical Tuna Commission) sur un échantillonnage quasi exhaustif pendant quatre ans des prises accessoires de cinq groupes d’espèces (requins, marlins, raies, coryphènes et autres grands poissons) des senneurs pêchant sur objets flottants (plus de 90% de leurs captures) dans le Pacifique montre dans ce cas qu’à partir d’un échantillonnage de 10% des thoniers on pouvait obtenir une information d’une précision allant de 10 à 40% selon le groupe d’espèces concernées, avec une variabilité interannuelle évidente (Lennert-Cody, 2000 
). 

En 2007, la flottille des senneurs français devrait comprendre 17 thoniers (4.800 jours de mer) dans l'océan Indien et 5 thoniers (1.400 jours de mer) dans l'océan Atlantique (Tableau 5.2). Le taux de couverture retenu pour 2007 est un peu supérieur, en particulier dans l’Atlantique afin de garder une couverture saisonnière convenable (Tableau 5.3) : 180 jours de mer (4 marées, soit une par trimestre) dans l'océan Atlantique et 500 jours de mer (11 marées) dans l'océan Indien. Des échantillonnages de tailles seront réalisés sur les rejets et les captures accessoires de toutes les espèces figurant à l’appendice XII. Des échantillonnages de sex-ratio et éventuellement de poids de gonades pour le patudo seront également réalisés dans la mesure du possible à bord, ce qui implique l’achat des poissons (environ 20-50 individus par marée) ; ce coût est affecté à la section I (biologie).
Le suivi des débarquements de « faux poisson » – captures ne répondant pas aux normes des conserveries (thons trop petits, abîmés ou mal conservés, thons mineurs, parfois marlins et autres espèces non commercialisées) qui auraient normalement été rejetées mais sont conservées à bord lorsqu’il existe un marché local – seront poursuivies (Abidjan, Dakar) et éventuellement développées (Seychelles, Diégo) s’ils s’avèrent significatifs. Ceux-ci peuvent en effet être importants : ils représentent 5-15% des débarquements totaux à Abidjan selon les années.
Ce programme est mené en collaboration étroite avec l’IEO (Espagne) qui propose un programme similaire. Si les résultats seront exploités conjointement pour les deux flottilles, les études et les coûts exprimés ici sont propres à la flottille française (Cf annexe I). 


Palangriers (Indien)

L’utilisation de la palangre dérivante fait l’objet de violentes critiques de la part d’organisation non gouvernementales (ONG) comme de certains scientifiques quant à son impact sur des groupes d’espèces (poissons à rostre, tortues, requins, mammifères et oiseaux marins) dont certaines sont fortement emblématiques. L’impact des pêcheries palangrières sur ces espèces est mal connu car elles ne sont pas déclarées dans les débarquements, mais il est considéré comme assez important (20-40% des prises effectives, Kelleher 2005). L’abondance de certaines populations, en particulier pour les requins, est jugée inquiétante et les commissions thonières dont la Commission thonière de l’Océan Indien (CTOI) ont énoncé des recommandations prioritaires quant à l’obtention de statistiques des captures accessoires rejetées pour les pêcheries palangrières. 

La pêche palangrière à La Réunion est apparue au début des années 1990 et la pêcherie a connu un essor important entre 1993 et 2003. Cette flottille comprend 33 unités de pêche et devrait connaître une augmentation significative de son effectif et de sa puissance de pêche à la fin 2006 avec l’armement d’une dizaine de nouvelles unités de 24 mètres. Sur la base de l’activité en 2000 (38 unités), le niveau des captures en 2007 est estimé à 3.000 tonnes pour 700 marées et 3.500 opérations de pêche.

L’activité de cette flottille (collecte des carnets de bord et échantillonnage des prises) est actuellement suivie par l’IFREMER dans le cadre du SIHR (Système d’Information Halieutique Réunionnais). Les données archivées concernent la position de la pêche, la mesure de l’effort de pêche (nombre d’hameçons), le volume des captures des espèces cibles et les mensurations aux débarquements.

Le projet d’embarquement d’observateurs sur les palangriers réunionnais aura pour objectif de quantifier les espèces rejetées (en particulier les requins) et protégées (tortues, oiseaux et mammifères marins). Pour atteindre cet objectif il sera indispensable de collecter des données détaillées de la stratégie de pêche : le mode de filage de la ligne sera décrit à partir d’enregistrements simultanées des heures et des positions du bateau et la ligne sera instrumentée avec des enregistreurs de profondeur (TDR) pour évaluer la profondeur maximale de pêche. En effet, les captures et les rejets sont étroitement dépendantes de la stratégie de pêche mise en œuvre (en particulier de la profondeur maximale de pêche pour les opérations de pêche de jour ciblant les thons).

Trois observateurs seront embarqués chaque mois (soit 36 embarquements). Sur la base de la durée moyenne d’une marée de 5 jours, ces embarquements permettront l’échantillonnage de 180 opérations de pêche (ce qui représenterait 5% du nombre total des palangres posées en 2000).
5.5.3. Coût des études sur les rejets

Le coût des travaux sur les rejets qui seront réalisés en 2007 dans la région Atlantique Nord-Est et Méditerranée est évalué à 532 458 Euros. La répartition détaillée par chapitre est fournie en annexe E-Disc (O. Atl. N-E, MED) selon les formats proposés par la Commission. 
Chaque sortie à la mer génère des dépenses de transport et nourriture et en petit matériel de terrain (bacs, pesons, règles, sachets, appareils photos jetables… qui sont à renouveler régulièrement du fait des conditions difficiles de travail à bord des bateaux professionnels). Le chapitre équipement durable correspond à la part amortissable des matériels informatiques (PC portables). Il est à signaler la part conséquente que tiennent dans le budget prévisionnel de ce module la sous-traitance des embarquements les plus longs (155 000 Euros) et les coûts de personnel, environnés par des primes de mer et des droits à récupérations tenant compte de la pénibilité des travaux sur navires professionnels, et incluant aussi le temps conséquent requis par le traitement des données pour obtenir les volumes de rejets par espèce et métier et les estimations de précision afférentes.

Les observateurs embarqués peuvent accomplir, une fois à bord, plusieurs types de travaux se rattachant à divers modules du règlement cadre. L’estimation financière fournie ne permet pas de séparer les coûts afférents à ces différentes tâches. Le coût global des observateurs est donc rattaché au module le plus représentatif de leur activité. La section E-rejets intègre par conséquent la part relative à l’échantillonnage biologique de la fraction non débarquée des captures, théoriquement identifiée au sein du module H par le règlement d’application.


Précisions sur le coût des études sur les rejets (Thons)
Les observateurs embarqués peuvent accomplir, une fois à bord, plusieurs types de travaux se rattachant à divers modules du règlement cadre ; en particulier, dans le cadre thonier, ils procéderont à un suivi fin des activités de pêche afin d’en mieux connaître les caractéristiques et d’améliorer les estimations d’indices d’abondance selon les modes de pêche. Les coûts relevant des études de biologie - essentiellement sex-ratio et si possible maturité sexuelle - figurent dans la section I.
Le budget global de la proposition de programme est détaillé dans les tableaux en annexe. Le coût total pour les activités thonières du module Rejets dans les océans Atlantique et Indien se monte à 281 270 Euros. Le détail des différents postes de dépense hors personnel statutaire est le suivant :

· Missions : voyage France/La réunion pour embarquement d’un observateur ;

· Équipement durable : un ordinateur pour la composante pêche palangrière ;

· Consommable et petit équipement : pieds à coulisse, planches à mesurer, pesons, calculatrices, appareils photo, caméra digitale, GPS portables et enregistreurs de profondeur (TDR, palangriers) pour les observateurs ; 

· Coûts calcul : logiciel d’exploitation des TDR ;

· Contrats et autres coûts : pour les senneurs, il est prévu 680 jours de mer d’observateurs, pour un coût journalier de 220 € par jour tout compris : salaire sur une base de 2 mois de CDD pour une marée de 45 jours (les relèves d’équipage ayant lieu environ tous les 50 jours), voyage, frais annexes, congés et débriefing à Sète. Cette approche a été préférée à celle par marée, en raison d’une meilleure possibilité d’adaptation, sur la base de l’expérience de 2005. Un appel d’offre sera prochainement lancé, dont le résultat devrait être connu fin 2006 ; le coût final en terme de nombre de jours effectivement couverts pourra ainsi être ajusté en fonction de l’offre retenue.
Pour les palangriers, le coût des embarquements est basé sur des stages et salaires d’étudiants d’écoles de métropole (Intechmer) ou de La Réunion (École d’Apprentissage Maritime).

Le coût des travaux relatifs aux rejets est évalué au total à 813 727,60 € (soit 532 457,60 € pour le secteur des eaux européennes, et le complément, 281 270 € s’appliquant aux pêcheries thonières tropicales). La répartition détaillée par chapitre est fournie en annexe selon les formats proposés par la Commission.

5.6. MP & EP - Rejets – Dérogations et non conformités

Pour les mer européennes, quelques précisions peuvent être apportées sur les choix des métiers étudiés en 2007 et les modifications apportées au plan d'échantillonnage des années antérieures : 

· les données collectées depuis 2003 ont permis de tester plusieurs méthodes d'estimation des volumes de rejets et d'en calculer la précision. Cette dernière varie fortement selon les espèces, les métiers pratiqués et le degré de polyvalence des navires appartenant aux divers segments. Pour quelques espèces et métiers (fileyage à plie et sole en Manche-mer du Nord, langoustine et merlu pour les chalutiers atlantiques de 12 m à 24 m), les estimations des rejets atteignent la précision demandée par le règlement n°1639/2001 (niveau 1 soit précision de ( 25 %). Pour la langoustine, ce résultat a été atteint par un renforcement du taux d'échantillonnage des marées. Le principe de concentrer les moyens alloués (constants d'une année sur l'autre) sur les métiers les plus importants en terme de problématique rejets afin d'améliorer la précision des résultats obtenus, sera donc étendu. Des choix en terme de planification d'actions conduiront en conséquence à restreindre le panel des métiers pouvant être suivis.

· une attention particulière sera portée aux métiers générant des rejets sensibles pour les espèces annuelles nouvellement inscrites dans l'appendice XII de la révision n°1581/2004 et aux espèces dont les estimations de rejets sont utilisées par les groupes de travail d'évaluation des stocks. Le plan d'observation 2007 fait ainsi porter les efforts sur les métiers du chalutage ciblant la langoustine et les espèces benthiques (dont cardine et baudroie). A l'inverse, des métiers déjà étudiés, comme les fileyages côtier et hauturier à sole dans le golfe de Gascogne, dont les niveaux de rejets se sont révélés bien moindres que le chalutage et dont le suivi annuel n'est pas requis dans le cadre de la DCR, ne seront pas observés en 2007. Rappelons cependant que ces métiers des filets font l'objet en 2006 d'un suivi spécifique dans le cadre du règlement n°812/2004 (captures accidentelles de mammifères marins) même si dans ce cadre, les données ne peuvent pas être garanties, la priorité des observations portant sur les captures accidentelles de cétacés.

· le chalutage industriel ayant pour cible le lieu noir (navires de plus de 40 m) est un métier de pêche fraîche qui a pratiquement disparu depuis fin 2004 à Boulogne-sur-Mer, pour des raisons de rentabilité négative liée à un marché devenu non porteur. Il ne fait donc plus partie des plans d'échantillonnages depuis 2005.

· le segment des bateaux de plus de 40 m connaît, en dehors du contexte lieu noir signalé, de nombreux arrêts définitifs d'exploitation dans les ports de Bretagne sud et son effectif est voisin du seuil des 10 navires. Cela pourra conduire à regrouper ces navires avec la classe de taille voisine des 24-40 m.

· plus généralement, le concept de métier n'étant pas lié à la taille du bateau mais à des pratiques en termes d'espèces ciblées, engins et maillages utilisés et fréquentation de zones, le plan d'échantillonnage 2007 conduit, au plan des études biologiques, à regrouper les catégories de navires pratiquant un même métier dans une seule strate à observer. Une allocation optimale des sorties entre les diverses segments de navires sera toutefois recherchée.

· les 8 marées observées en 2007 en Méditerranée concernent le chalutage démersal dans le golfe du Lion. Ce métier, dont les principales cibles sont le merlu et le rouget barbet, est le plus important en termes de débarquements en valeur avec celui de la senne à thon. Après avoir mesuré les niveaux de rejets inférieurs d'autres métiers hauturiers (senneurs, fileyage à merlu), la France propose de recentrer les efforts d'observation sur le chalutage démersal, principal métier générant des rejets, bien que déjà observé en 2003 et 2005 et 2006. La bonne valorisation des captures des métiers côtiers ne génère en effet que très peu de rejets. Par ailleurs, le chalutage dirigé sur les petits pélagiques est suivi dans le cadre du règlement n°812/2004.

Toutes ces remarques démontrent les difficultés potentielles à respecter un plan d'échantillonnage, car sa réalisation, même la plus rigoureuse, demeure fortement dépendante des conditions de terrain (accès aux navires, réalité des captures), d'où une difficulté à appliquer un échantillonnage aléatoire stratifié dans le choix des navires). De même, il est demandé aux observateurs d'appliquer les protocoles d'échantillonnages biologiques en tenant compte des rendements et de la composition des captures. Ces paramètres étant difficilement prédictibles en mai 2006, tout comme les niveaux de recrutements affectant la part des juvéniles constitutive souvent des rejets des espèces commerciales, le tableau Excel 8.4 ne peut être renseigné précisément, sauf à être minimaliste.

Malgré ces remarques, la France pense que ses propositions 2007 répondent à l'esprit du règlement n° 1543/2000 et de ses annexes d'application, la forte probabilité de non atteinte des objectifs de précision demeurant une constante des études sur les rejets.

5.7.  PM – Pêche récréative – Actions prévues

La révision 1581/2004 du règlement d'application ajoute le cabillaud des zones CIEM III à VII aux stocks mentionnés dès 2001 à l’appendice XI (saumon de mer Baltique et de mer du Nord et thon rouge toutes zones).

Concernant ces espèces, il est à noter que :

· la France ne possède pas de pêcherie récréative ciblant le saumon en mer du Nord ou en Baltique. 

· qu'elle a par ailleurs actualisé les connaissances sur la pêche récréative du thon rouge en Méditerranée dans son programme 2003. Les résultats de cette actualisation, transmis à la Commission via le rapport sur les études pilotes (octobre 2003) et le bilan de l'exercice 2003, ont confirmé la place minime tenue par la pêche récréative en terme de prélèvement sur la ressource par rapport à la pêche professionnelle. L'avis du SGRN était dès lors qu'un suivi annuel par la France de la pêche récréative du thon rouge n'était pas nécessaire.

· que la France fournira dans son bilan technique 2006, comme demandé par la révision d'août 2004, les résultats de l'étude pilote réalisée pour évaluer l'importance de la pêche récréative ciblant le cabillaud sur la façade Manche – mer du Nord.

La France n'inscrit aucune action particulière dans son programme national 2007 au titre du module E-Pêche récréative. Toutefois, elle poursuivra sur financement national et à l'échelle nationale les études visant à caractériser et évaluer l'importance économique des usages récréatifs des ressources halieutiques marines, dans leur diversité de pratiques et d'espèces capturées, et à en estimer les effets pour les stocks concernés.

5.8. PM – Pêche récréative – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation et considère le programme proposé comme conforme au règlement RCD.

5.9. PE – Pêche récréative – Actions prévues

La France ne présente pas de programme étendu.
5.10. PE – Pêche récréative – Non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.
6. Module F – Captures par unité d’effort (CPUE)
6.1. PM – Actions prévues

L’expertise du rapport français par le sous-groupe ad hoc du CSTEP (SGRN) a conclu en mars 2003 à la nécessité d’entretenir 17 séries dans le cadre du programme minimal pour les mers européennes. Quatre d’entre elles concernent la façade Manche-Mer du Nord et treize l’Atlantique nord-est.

La France inscrit dans son programme national 2007 et au titre du programme minimal l’entretien des 17 séries recommandées par le CSTEP pour la zone géographique considérée. La France travaille aussi au niveau national à la constitution de séries de CPUE concernant l'exploitation du merlu de Méditerranée (à partir notamment des données sur les chalutiers du golfe du Lion) et poursuit sa réflexion sur l'établissement d'une série de référence pour le thon rouge de Méditerranée.

Dans le cas particulier de la pêche thonière tropicale, les données d’effort sont collectées sous diverses formes (temps de pêche et de recherche, nombre de calées total et positives sur bancs libres et sur objets, durée des calées) selon les recommandations des ORP concernées (ICCAT et CTOI). Diverses séries de CPUE (nationales et européennes, canneurs et senneurs) sont élaborées et utilisées par les groupes de travail des deux organisations pour deux des trois principales espèces de thons tropicaux : albacore et listao, le patudo étant considéré comme une prise accessoire (Tableau 6.1). Ces séries sont demandées par la CICTA/ICCAT et la CTOI/IOTC, elles ne sont donc pas surlignées dans le tableau). Cependant, deux caractéristiques propres à la pêche thonière rendent ces indices peu représentatifs de l’abondance : l’augmentation régulière de l’efficacité de ces navires, et la disparité entre les deux modes de pêches (sur bancs libres ou sur épave) pratiqués simultanément. 

Des études sont en cours sur ce problème, et des résultats préliminaires ont été présenté au groupe de travail de la CTOI (Soto et al, 2005 - IOTC-2005-WPTT-17) en juillet 2005. Elles seront poursuivies, en particulier grâce aux informations collectées par le programme observateur, ainsi qu’à partir de l’utilisation croisée de données de logbooks, d’observateurs embarqués et de VMS dans le cadre du projet européen CEDER (Catch, Effort and Discard Estimates in Real time) qui vient de démarrer début 2006.
Les informations caractérisant les séries entretenues sont résumés dans le tableau Excel 6.1 selon les formats requis.

Les travaux proposés en 2007 pour le module F n'entraînent pas de dépenses éligibles aux financements du RCD. En effet, la mise à jour des séries nécessite des traitements fins de données primaires acquises via les modules C, D, E et H (établissement de listes de référence de navires par flottille étudiée, validation de leurs activités et de leurs zones d'exploitation, stabilité des puissances de pêche dans le temps, structures démographiques des captures, etc.), qui sont estimés à une semaine de travail par série et qui sont cofinancés par l'Union européenne à partir de 2005 dans le cadre de l'appel à proposition Pêche 2004/03 portant sur la fourniture d'avis scientifiques pour les pêcheries. 

6.2. MP – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation et considère le programme proposé comme conforme au règlement DCR. L'entretien des séries requises par le programme minimal devrait être garanti.

6.3. EP – Actions prévues

La France ne présente pas de programme étendu.

6.4. EP – Non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.

7. Module G – Campagnes scientifiques d'évaluation

Les règlements n°1639/2001 et n°1581/2004, dans leurs appendices XIV, ont trait aux campagnes à la mer dont les résultats sont utilisés pour les évaluations des stocks. Le programme français 2007 prend en compte ces dispositions, dont le reclassement d'une campagne au titre des plans de restauration (CGFS) et les opérations coordonnées à l'échelle internationale (campagne merlan bleu, marquages thon rouge).

7.1.  MP – Campagnes de Priorité 1 planifiées

Cinq campagnes de priorité 1 sont inscrites dans le programme français 2007, auxquelles s'ajoutent les deux opérations thématiques citées ci-avant. Les caractéristiques techniques de ces propositions sont résumées dans le tableau Excel 7.1.

7.1.1. IBTS first quarter - IBTS

Les campagnes à la mer menées dans le cadre du programme International Bottom Trawl Survey ont pour objectif l'estimation des indices annuels d’abondance des principales espèces de poissons commerciaux exploitées en mer du Nord. Les premières campagnes ont été mises en place dans les années 60 ; la France participe à ce programme international coordonné par le CIEM depuis 1976 en collaboration avec six autres pays riverains de la mer du Nord.

Les campagnes IBTS sont encadrées par des protocoles rigoureux définis au niveau international : localisation des stations de prélèvement dans des rectangles précis (30 minutes de latitude sur un degré de longitude) et couverts par deux navires de recherche différents, standardisation de l'engin de pêche, analyses des captures, échantillonnages biologiques. 
Les principales espèces étudiées lors de la campagne française sont le merlan, le cabillaud, l'églefin, le tacaud norvégien, le hareng, le sprat et la plie, pour lesquelles les analyses vont jusqu'à réaliser des clés taille-âge. Pour évaluer les indices d'abondance larvaire (hareng et sprat), un échantillonnage de nuit au filet MIK (Method Isaac Kidd) est également effectué selon un protocole standard. Des stations hydrologiques sont aussi systématiquement associées à chaque opération de pêche.
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	Carte 7.1.1 – Position des chalutages IBTS 2005.


80 chalutages de fond sont planifiés sur 1 mois, comme les années précédentes, dans la partie sud de la mer du Nord (carte 7.1.1) et opérés à partir du N/O Thalassa.

Les données IBTS sont archivées dans le module "Campagnes halieutiques" de la base Harmonie de l'Ifremer. Elles sont par ailleurs transmises dans les formats requis au CIEM pour actualiser la base internationale IBTS.

7.1.2. Western IBTS fourth quarter - EVHOE

Les campagnes EVHOE (EValuation des ressources Halieutiques de l'Ouest Européen ou Western IBTS 4th quarter) ont pour but d'observer l'évolution des populations de poissons et d'invertébrés de la mer Celtique et du golfe de Gascogne (carte 7.1.2). 
Les échantillonnages par chalutage de fond se déroulent de mi-octobre à début décembre (45 jours, 155 stations, N/O Thalassa) dans des conditions normalisées (plan d'échantillonnage, engin de pêche, protocole d'analyse des captures). 
Ils permettent de mesurer le niveau du recrutement annuel des différentes espèces d'intérêt commercial.
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	Carte 7.1.2 - Localisation des stations de référence EVHOE


L'archivage des données EVHOE est effectué dans le module "Campagnes halieutiques" de la base Harmonie de l'Ifremer, après validation finale à terre.

7.1.3. Sardine, anchovy, horse mackerel acoustic survey - PELGAS

La campagne PELGAS (PELagiques GAScogne) constitue la contribution française à la couverture acoustique de la distribution de la ressource en petits poissons pélagiques entre Gibraltar et la mer Celtique. Trois campagnes coordonnées, réalisées du sud au nord par les scientifiques portugais, espagnols et français, sont réalisées avec les mêmes moyens techniques et informatiques. L'objectif de cette prospection internationale est de progresser dans la compréhension du fonctionnement de l’écosystème pélagique halieutique du golfe de Gascogne, d'acquérir les indices d'abondance nécessaires aux évaluations des stocks de petits pélagiques (anchois, sardine, maquereau et chinchard), et de cartographier la distribution des œufs et des adultes d'anchois et de sardine.

PELGAS, réalisée par le N/O Thalassa, se déroule généralement au printemps et dure un mois. Elle met en œuvre des outils d'acquisition en continu (acoustique, prélèvement d'œufs de poissons par le système CUFES, hydrologie de surface, météorologie) sur un réseau de 22 radiales perpendiculaires à la côte (2500 milles nautiques de prospection, carte 7.1.3) et des opérations en station (chalutages, pêches planctoniques, profils bathysonde).

[image: image3.png]e P \?‘\,\T‘V\ I W A TR W

PELGAS 2004

48°

W

474

-

a5}

E

454

W

.

¥

. - e





Carte 7.1.3 - Localisation des radiales des campagnes PELGAS.

L'acquisition et le traitement des données d'échointégration sont faits en temps réel à partir des sondeurs du N/O Thalassa (5 fréquences disponibles) et du logiciel MOVIES+. Les données brutes sont stockées au format HAC pour toutes les fréquences et en partie traitées à bord. Les prélèvements biologiques réalisés sur les espèces pêchées sont étudiés en mer et au retour en laboratoire (clés taille/âge, relations taille/poids, analyses génétiques, fécondité). L'ensemble des données acoustiques et des estimations d'abondance sont archivées dans le module "Campagnes halieutiques" de la base Harmonie de l'Ifremer.

7.1.4. MEDITS

L'objectif de la campagne MEDITS-FR (composante française de la série) est d'évaluer les ressources démersales des zones chalutables entre 10 et 800 m de profondeur, au large de la Corse et dans le golfe du Lion (carte 7.1.4). Le programme MEDiterranean International bottom Trawl Survey (MEDITS) a été lancé en 1993 sous l'impulsion de la Commission européenne (DG XIV) ; il regroupe des participants de tous les Etats membres méditerranéens ainsi que de la Croatie et de l'Albanie.

La centaine de chalutages de fond est réalisée par le N/O L'Europe en fin de printemps (35 jours de mer), selon un protocole standardisé et commun entre pays, et sur des positions reconduites d'une année sur l'autre (plan d'échantillonnage systématique). L'ensemble des captures en poissons, crustacés et céphalopodes est trié, dénombré et pesé. Certaines espèces d'importance commerciale font l'objet d'échantillonnages en taille et d'observations biologiques fines (âgeage, sex ratios…).
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Carte 7.1.4 - Localisation des chalutages de référence 
de la composante française de MEDITS
(Golfe du Lion – gauche et Corse orientale - droite).
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Les données recueillies sont archivées dans le module "Campagnes halieutiques" de la base centrale Harmonie de l'Ifremer. Elles sont également valorisées à l'échelle internationale au sein du groupe de travail MEDITS, soutenu par la DCR.

7.1.5. CGFS

L’objectif de la campagne Channel Ground Fish Survey , dont la série a débuté en 1985, est l’estimation du recrutement et des abondances par âge des principales espèces démersales d’intérêt commercial de Manche Est (VIId). CGFS contribue ainsi, pour la plie, le merlan et le cabillaud, au suivi de l’état des ressources sous gestion communautaire, à l’échelon international (via le CIEM) et national.

La campagne CGFS a été reclassée depuis 2005 en priorité 1 au titre des informations qu'elle apporte dans le cadre du plan de reconstitution du stock de cabillaud de mer du Nord et de Manche orientale.

La campagne CGFS couvre l'ensemble des fonds chalutables du sud de la mer du Nord au Cotentin (carte 7.1.5), selon un plan d'échantillonnage systématique dans des rectangles de 15' de latitude sur 15' de longitude. Un chalutage, ou deux pour les secteurs côtiers les plus riches, est effectué dans chaque rectangle pour un protocole total d'environ 100 stations réalisées par le N/O Gwen-Drez en automne (30 jours, généralement octobre). Toutes les espèces capturées sont répertoriées (poids, nombres, mensurations). Des clés taille-âge sont prélevées pour les principales d'entre elles (morue, merlan, plie, rouget-barbet).

Toutes les données sont archivées dans le module "Campagnes halieutiques" de la base Harmonie de l'Ifremer. Les données sont également transférées au CIEM depuis 2005 pour être intégrées dans la base International Bottom Trawl Survey (IBTS).
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Carte 7.1.5 – Localisation des chalutages CGFS.

7.1.6. Blue whiting Survey

A la demande de plusieurs Etats membres, le classement de la campagne d'évaluation acoustique de la ressource en merlan bleu (Atlantique Nord-Est, 40 jours de mer) a été révisé en priorité 1 lors de la mise à jour du règlement d'application d'août 2004. 
L'exploitation du merlan bleu donne lieu à des captures de près de 2 millions de tonnes et constitue l'une des plus importantes ressources en tonnages des eaux communautaires. Toutefois l'évaluation de l'état du stock est incertaine. Le CIEM a donc recommandé qu'une campagne internationale d'estimation de la ressource soit effectuée à l'échelle de la distribution du stock et durant la période de reproduction (mars-avril).

Dans cette perspective, les Etats membres pêcheurs se sont entendus pour réaliser en commun la campagne acoustique Blue Whiting Survey, sous la coordination des Pays Bas. Un compromis visant à partager les coûts de la prospection relevant de l'Union européenne, au pro-rata des captures moyennes 2002-2004 des états pêcheurs dès lors que celles-ci dépassaient 5 % des apports communautaires. 
C'est le cas de la France (5 à 8 % des apports selon les années) qui apportera donc sa contribution en 2007 par la participation d'un technicien aux travaux menés à la mer et (ou) par la couverture de la part lui relevant des coûts navires.

7.1.7. Joint European Tuna Tagging Programme

La France est impliquée depuis 2006 dans le programme de marquage des grands migrateurs (thon rouge, thon obèse et espadon) mis en place à la demande de la Commission en Méditerranée et Atlantique et visant à coordonner les efforts des différents Etats membres riverains. Un groupe d'experts a été mis en place, pour définir les modalités d'action annuelles (Bari, avril 2005 ; Malte, mars 2006).

Plusieurs types de marquages sont mis en œuvre en Méditerranée et dans le golfe de Gascogne. Pour sa part la France concourra en 2007, comme en 2006, à l'achat de 10 marques pop-up qui seront posées au large de la Corse sur des thons rouges d'environ 80 kg mis à disposition par les pêcheurs récréatifs. Les marques pop-up nécessitent un suivi satellitaire (abonnement Argos) pour localiser les lieux d'émersion des marques.

7.2. PM – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation. Par ailleurs aucune modification des protocoles des campagnes n'est envisagée pour 2007.

Cas particulier de la campagne BIOMAN :

La France et l’Espagne collaborent étroitement depuis plusieurs années à l’évaluation des petits poissons pélagiques du golfe de Gascogne (principalement anchois et sardines, mais aussi maquereaux et chinchards) en y coordonnant des campagnes d’évaluation par méthode acoustique (campagnes PELACUS pour l’Espagne et PELGAS pour la France). Par ailleurs, l’Espagne mène une évaluation annuelle du stock d’anchois du golfe de Gascogne par la méthode de production journalière des œufs (campagne BIOMAN). La France a apporté une contribution épisodique à ces évaluations par la méthode des œufs. En 2002, le CSTEP/SGRN a recommandé la poursuite de la campagne BIOMAN.
 Depuis, la France apporte un soutien à cette campagne menée par l’Espagne en favorisant la collecte d'échantillons d’adultes d’anchois en vue de la détermination de leur fécondité. En 2007, la France entend poursuivre sa coopération avec l’Espagne pour l’évaluation directe des petits poissons pélagiques par la méthode acoustique. Dans la limite des contraintes de mise en œuvre de PELGAS (notamment compatibilité de période et capacité d'hébergement), des scientifiques espagnols travaillant sur la biomasse féconde de l’anchois pourront être accueillis à bord du N/O Thalassa pendant la campagne afin d’y réaliser des échantillonnages de femelles matures. Des conventions entre l'Ifremer et L'AZTI accompagnent depuis 2002 ces coopérations.

7.3.  PE - Campagnes de Priorité 2 planifiées

Une seule campagne d'évaluation des ressources, PELMED, est inscrite en priorité 2 dans le programme français 2007. Les caractéristiques techniques de cette proposition sont résumées dans le tableau Excel 7.2.

7.3.1. PELMED

Les campagnes PELMED, dont la série a débuté en 1994, ont pour objectif d'évaluer les ressources de petits pélagiques du golfe du Lion, par la méthode d'échointégration et des chalutages d'identification des détections observées. Chaque campagne consiste en une prospection systématique de Port-Vendres à Marseille, selon 9 radiales espacées de 12 milles nautiques, perpendiculaires à la côte, de jour (6h à 22 h), sur toute la largeur du plateau continental (carte 7.3.1). Les captures des chalutages donnent lieu à analyse complète : nombres et poids par espèces, échantillonnage en taille, prélèvements de clés taille-âge pour la sardine, l'anchois et le merlu, actualisation des paramètres biologiques. La campagne contractualisée dans le cadre de la DCR dure 24 jours, durant lesquels 1200 milles nautiques seront parcourus en acquisition acoustique par le N/O L'Europe. Quelques jours supplémentaires de prospection des petits fonds côtiers sont aussi réalisés sur financement national.

Toutes les données acoustiques (4 fréquences) sont stockées via le logiciel Movies+. Une grande partie de ces données est traitée au retour de campagne, compte tenu de la taille modeste du navire et de la mission scientifique embarquée.
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Carte 9.3.1 – Localisation des 9 radiales prospectées lors des campagnes PELMED.

L'archivage des données acoustiques et des estimations d'abondance est similaire à celui de PELGAS (module "Campagnes halieutiques" de la base Harmonie de l'Ifremer).

7.4.  PE – Non conformités et demandes de reclassement de priorité 2 en 1 

La France ne sollicite pas de reclassement de campagne de priorité 2 en priorité 1. Pour mémoire, la campagne CGFS (cf. section 7.1.5) est surclassée en priorité 1 depuis 2005 au titre du plan de restauration du stock de Cabillaud de mer du Nord et de Manche orientale. Ce surclassement a reçu l'aval de la Commission européenne, comme en font foi les tableaux annuels des dépenses éligibles 2005 et 2006 reçus par la France.

7.5.  Coûts financiers du module G "Campagnes à la mer"

Le coût total du module G français pour l'année 2007 est estimé à 3 148 751 Euros.

La réalisation des 6 campagnes correspondant à l'entretien de séries historiques est évaluée à 3,016 millions d'euros, dont 2,766 au titre du programme minimal (campagnes IBTS 1st quarter, IBTS 4th quarter-EVHOE, Sardine-Anchovy acoustic survey-PELGAS, MEDITS, CGFS) et 0,250 pour le programme étendu (PELMED). Les répartitions détaillées des coûts par chapitre et par campagne sont présentées selon les formats requis par la Commission (annexes Survey-Ibts.1stQ, Survey-Ibts.W.4thQ, Survey-Pelgas, Survey-Medits, Survey-Cgfs, Survey-Pelmed).

Les opérations particulières "Participation à la campagne internationale Blue Whitig Survey" (64 190 €) et "Marquages Thon Rouge" (68 062 €) font également l'objet de fiches (annexes Survey-blue whiting et Tagging-Bluefin tuna). Ces opérations présentent la particularité de ne pas mobiliser de moyens nautiques nationaux (et donc pas de réels coûts navires).

Ces 2 opérations viennent compléter le programme minimal du module G qui s'élève donc en final pour 2007 à près de 2,899 millions d'euros. Les récapitulatifs propres à chaque programme et au total du module G sont également fournis dans les formats requis et constituent les annexes Surveys (PM), Surveys (PE) et Surveys (Ensemble).

Les tableaux de coûts appellent les remarques suivantes :

- les coûts navires représentent 58 % des dépenses associées du module G. Il est à souligner que ces coûts intègrent depuis 2004 certaines dépenses qui faisaient auparavant l’objet de présentation de justificatifs séparés, répondant ainsi aux observations formulées par la Commission : ainsi, pour les rendre identifiables, la part pour réparation et jouvence des équipements de pêche (chaluts et panneaux) a été positionnée sous la rubrique "replacement of fishing equipment" alors que celle des personnels supplémentaires nécessaires à la réalisation des campagnes acoustiques (électroniciens, prospection et travaux en continu) est indiquée sous la rubrique "others". Les coûts navires varient donc selon qu’ils opèrent en configuration de chalutage de fond ou de prospection acoustique avec chalutages pélagiques.

· les coûts de personnels, complétés par les primes de mer, sont le deuxième poste de dépenses (environ 33 %). Les temps personnels tiennent compte à la fois :

i) des jours passés à la mer et des temps nécessaires à la préparation matérielle des campagnes et aux travaux réalisés à terre au retour. Ces derniers concernent les saisies non faites à bord, notamment sur les petits navires, les lectures des pièces calcifiées, l'interprétation et la validation des enregistrements acoustiques, la constitution des jeux de données au format standardisé pour transfert et archivage dans la base centrale "campagnes à la mer", le calcul des indices d'abondance.

ii) des jours de récupérations acquis par les agents embarqués. Ces droits à récupération, comme l'attribution des primes de mer, ont été estimés conformément aux accords sociaux en vigueur.

iii) ces remarques expliquent les décalages entre les nombres de primes de mer délivrées et le nombre total de jours agents affectés à chaque campagne.

iv) les coûts de personnels sont en retrait par rapport à ceux des années antérieures. L'application, à compter de 2007 y compris dans les budgets prévisionnels, d'une tarification en quatre catégories devrait permettre de mieux faire coïncider les devis et les justificatifs financiers finaux, qui tiennent compte de la catégorie indiciaire de chaque agent (CI1 à CI4). Cette remarque est valable pour toutes les actions impliquant du personnel Ifremer.

· les coûts de transports concernent les embarquements et débarquements d'agents générés par les escales des navires en début, milieu et fin de campagne (embarquement et rotations de la mission scientifique). Ils peuvent être importants, notamment si le navire est mis à disposition ou fait escale dans des ports éloignés, voire à l'étranger (cas des campagnes PELGAS et IBTS).

· les dépenses en consommables regroupent les achats de petits matériels et fournitures d'usage scientifique (gants, produits, piles, sachets, supports informatiques pour archivage des données acoustiques, etc.) et l'entretien et la révision des équipements scientifiques appartenant aux équipes utilisatrices des navires. Une part concerne aussi le transport du matériel au début et en fin de campagne (locations de fourgons ou recours à des sociétés de transport). Il est à noter la part substantielle que représente en 2007 l'achat des 10 marques de haute technologie destinées au marquage du thon rouge (30 000 €).

La France prévoit également de participer en 2007 aux travaux des groupes de travail et de coordination des campagnes développées à l’échelle internationale : WGIBTS, WGFAST, WGACEGG du CIEM, groupe de coordination MEDITS. Elle organisera d'ailleurs le groupe de travail IBTS à Sète en mars 2007. Les coûts afférents sont repris dans le module "Coordination-Others". 
8. Module H – Echantillonnages en longueur et en âge

8.1. PM - Débarquements - Actions prévues

Le règlement d’application n°1639/2001, révisé n°1581/2004, fixe des normes et des seuils pour la réalisation d’échantillonnages en taille et en âge des apports et des rejets de certaines espèces et stocks (Chapitre III point H de l’annexe et appendice XV). Reprenant ces conditions, chaque État membre peut déterminer les actions qu’il a à mener. 
Dans ce cadre la France a dressé la liste des stocks qui la concernent et pour lesquels elle est prête à s’investir dans des travaux d’échantillonnage dans les mers européennes (Mer du Nord, Manche, Océan Atlantique Nord-Est, Méditerranée), au large de ses départements d'Outre-Mer (Guyane française, Réunion) et pour suivre ses flottilles exploitant les thons tropicaux (Océan Indien, Atlantique Centre-Est). La majorité de ces propositions (voir tableaux Excel 8.1 à 8.4) sont faites dans le cadre du programme minimal et sous réserve d’un bon positionnement de la part des captures françaises par rapport aux captures de l’ensemble de l’Union européenne et d’un accès effectif aux apports. Un suivi spécifique des débarquements de céphalopodes est par ailleurs soumis au titre du programme étendu.

Trois organismes assurent les échantillonnages des apports et des rejets pour la France :

- l’Ifremer pour l’essentiel des stocks concernés (mers européennes et DOM),

- l’IRD pour les pêcheries ciblant les thons tropicaux,

- et l’Université de Caen pour les céphalopodes dans la Manche (programme étendu).

Comme l’a souligné le CSTEP, le programme de collecte de données halieutique initié par la DG Pêche doit maintenir cette dynamique, en favorisant le rapprochement des différents partenaires européens travaillant sur les mêmes stocks. La mise en place en 2004 de groupes de coordination régionaux par grandes façades (RCM) va dans ce sens. De même, l'amendement du règlement d'application initial par la modification n°1581/2004 du 27 août 2004 a permis d'améliorer la structuration de la collecte des données biologiques (identification précise des stocks, reclassement de certaines espèces, objectifs de résultats, stocks sous plan de restauration) et de corriger certaines imperfections relevées à l'issue des trois premières années d'action de terrain (intensités d'échantillonnages par exemple).

La France s’associe pleinement à ces efforts visant à améliorer le système d’acquisition d’informations biologiques et s’efforce, comme recommandé par le CSTEP et le SGRN dans leurs expertises des programmes nationaux depuis 2002, à maintenir des protocoles et à réaliser des travaux d’échantillonnage garantissant des données validées (notamment par la mise en place de démarches qualité pour l'ensemble des travaux d’échantillonnage et d’âgeage) et d’un réel intérêt pour l’usage scientifique et l’évaluation récurrente de l’état des stocks halieutiques. 
Par ailleurs, la France contribue aux développements méthodologiques devant accompagner la réalisation des échantillonnages biologiques, comme la définition de procédures standardisées d'acquisition et de validation ou l'estimation des précisions des travaux réalisés. Elle participe aussi aux actions de coordination et d'animation mis en place dans le cadre du programme cadre n°1543/2000 (voir module "Coordination"). 

8.1.1.  Echantillonnage en taille et en âge des débarquements opérés sur le territoire national (Mers européennes et DOM)

Le règlement révisé n°1581/2004 a établi une nouvelle règle concernant les intensités d’échantillonnage, basée sur la notion de précision. La France a procédé récemment à une revue des protocoles utilisés et à une estimation des précisions obtenues sur les principaux stocks échantillonnés. Bien que cette revue ne soit pas exhaustive, il est possible pour les stocks considérés de commencer à projeter pour 2007 des échantillonnages avec objectifs de précision. Elle est une première réponse, détaillée ci-après, aux questions posés par le SGRN et la Commission européenne sur les méthodes utilisées par la France pour appliquer l'approche de précision.

Rappelons que le règlement précise que les stocks sous plan de restauration doivent être échantillonnés, si approprié, en taille et en âge avec une précision de ( 10%, et une précision de ( 25% pour tous les autres stocks. Ces niveaux de précision correspondent respectivement à des CV de 5% et 12,5%. L’expérience montre que ces niveaux sont difficiles à atteindre pour un seul pays et qu’il faudrait que la précision se calcule au niveau du stock.

Néanmoins, la France propose de prendre pour 2007 une approche pragmatique dans la définition des intervalles de précision à atteindre. Le règlement sera donc interprété de la façon suivante :

· dès lors que requis, les stocks doivent être échantillonnés en taille et, si approprié, en âge avec un CV compris entre 10 et 25% ;

· dès lors que requis, les stocks sous plan de restauration doivent être échantillonnés en taille et, si approprié, en âge avec un CV compris entre 5 et 10%.

Selon cette norme et pour les espèces déjà testées, le plan d’échantillonnage proposé pour 2007 s’établit comme suit :

Stocks sous plan de restauration ou sur la liste d’observation – Echantillonnage en taille :

	Espèce
	Stock
	Option par défaut
	Intensité 2005
	Précision 2005
	Proposition plan 2007

	Cabillaud
	VIIb-k
	1255
	5782
	22%
	> 5800

	Merlu
	IIIa, IV, VI, VII, VIIIab
	5226
	22015
	7%
	18000 – 24 000

	Sole
	VIIe
	183
	3737
	non disponible
	très > 183

	Sole
	VIIIab
	13380
	34458
	5%
	25000 – 34 000


Autres stocks - Echantillonnage en taille :

	Espèce
	Stock
	Option par défaut
	Intensité 2005
	Précision 2005
	Proposition plan 2007

	Merlan
	IV, VIId
	435
	3188
	19%
	2500 - 4000

	Plie
	VIId
	5072
	7850
	13%
	5000 - 9000

	Sole
	VIId
	5610
	7594
	10%
	4000 - 7000

	Bar
	Toutes zones
	800
	4736
	14%
	4000 - 6000

	Anchois
	VIII
	1468
	1320
	14%
	1500 - 2500

	Baudroies
	VII, VIIIab
	6431
	19785
	26%
	20000 – 30000

	Eglefin
	VIIb-k
	239
	2207
	23%
	2200 - 3000

	Merlan
	VIIb-k
	6122
	8285
	12%
	6000 - 9000

	Langoustine
	VII
	14632
	10125
	18%
	8000 - 14000

	Langoustine 
	VIII, IX
	28390
	30576
	6%
	< 30000

	Lieu noir
	Vb, VI, XII, XIV
	1747
	2975
	26%
	3000 – 4000

	Sardine
	VIII, IX
	5537
	3381
	9%
	1500 – 3000

	Anchois
	Méditerranée
	1340
	4126
	12%
	3000 – 4500


Stocks sous plan de restauration ou sur la liste d’observation– Echantillonnage en âge :

	Espèce
	Stock
	Option par défaut
	Intensité 2005
	Précision 2005
	Proposition plan 2007

	Cabillaud
	VIIb-k
	251
	1147
	13 - 16%
	> 1150

	Merlu
	IIIa, IV, VI, VII, VIIIab
	1045
	1071
	7 – 17%
	>1050

	Sole
	VIIe
	46
	698
	non calculée
	très > 46

	Sole
	VIIIab
	1673
	1634
	12 – 18%
	> 1600


Autres stocks - Echantillonnage en âge :

	Espèce
	Stock
	Option par défaut
	Intensité 2005
	Précision 2005
	Proposition plan 2007

	Merlan
	IV, VIId
	1087
	3455
	15 - 21%
	3000 – 4000

	Plie
	VIId
	1263
	1751
	18 – 25%
	1750 - 2500

	Sole
	VIId
	1403
	998
	17 - 25%
	1400 - 2500

	Bar
	Toutes zones
	160
	748
	19 - 31%
	1000 - 1500

	Anchois
	VIII
	294
	653
	12 - 15%
	500 – 800

	Eglefin
	VIIb-k
	479
	991
	18 - 24%
	1000 -  2000

	Merlan
	VIIb-k
	1224
	1324
	20 - 25%
	1300 - 2500

	Lieu noir
	Vb, VI, XII, XIV
	349
	1012
	14 - 29%
	1200 – 2500

	Sardine
	VIII, IX
	1107
	1334
	13 - 22%
	1200 - 2000

	Anchois
	Méditerranée
	246
	368
	17 - 20%
	350 - 500


Des analyses complémentaires sont en cours pour motiver i) l'application des calculs de précision à l'échelle du stock, ii) au spectre d'espèces, de classes de taille et d'âge pouvant constituer une espèce débarquée, iii) aux apports en terme de précision finale des échantillonnages en taille et en âge pour un stock compte tenu de leur coût respectif, iv) l'exploitation optimale tirée d'une combinaison des diverses sources d'observation constituées par l'échantillonnage des apports, des captures des professionnels à la mer et des résultats des chalutages scientifiques. Les résultats seront mis à la disposition de la communauté scientifique et apporteront leur contribution au développement d'outils d'analyse de la qualité des données collectées dans le cadre du RCD (outil COST par exemple).

En conclusion, et suivant les tableaux ci-dessus, la France apportera des améliorations à son effort d’échantillonnage pour les stocks des mers européennes pour en augmenter la précision, sans toutefois apporter de modifications susceptibles de créer des sauts qualitatifs et perturber les séries constituées.

8.1.2. Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)

La France fait réaliser par l’IRD le suivi des activités thonières des canneurs et senneurs français qui opèrent dans les ZEE de pays tiers ou dans les eaux internationales (Océan Atlantique du centre-est et Océan Indien), et plus particulièrement de la collecte des données biologiques afférentes. Les espèces concernées sont celles de la liste de l’appendice XII à des niveaux divers et à l’exception du thon rouge et de l’espadon qui ne sont pas capturés par ces pêcheries (Cf. Tableau 8.1).

Pour ce faire, l’IRD dispose de techniciens permanents sur place à Victoria dans l’océan Indien et Dakar dans l’océan Atlantique, ainsi que d’une équipe arrière basée en France à Sète en charge de la coordination des activités, de la consolidation des données et de leur traitement. Bien qu’Abidjan reste de loin le principal point de débarquement dans l’Atlantique, le suivi des activités a été déplacé à Dakar mi 2005 en raison de la difficile situation politique qui perdure ; l’équipe d’enquêteurs a cependant pu y être maintenue grâce à une société de service sur place (RMO). Les centres d’activité d’Abidjan et de Diégo sont suivis à partir des centres principaux de Victoria et Dakar sous forme de missions d’appui et de contrôle régulières par les techniciens qui y sont basés.
Les échantillonnages sont menées en coopération avec les partenaires de la France se trouvant dans les pays où les prises sont débarquées et échantillonnées ; selon les cas, le programme prend en charge les salaires du personnel ainsi que certains coûts afférents, soit sous forme d’une prestation de service du partenaire pour la collecte selon les normes fixées par le cahier des charges. Les partenaires impliqués seront en 2007 : 
· Dans l’Océan Indien : La SFA (Seychelles Fisheries Athority) aux Seychelles qui dépend du Ministère de l’agriculture et des pêches et l’USTA (Unité Statistique Thonière d’Antsiranana) à Madagascar qui dépend du Ministère des ressources halieutiques malgaches ; 
· Dans l’Océan Atlantique du Centre-Est : Le CRO (Centre de Recherche Océanographique d’Abidjan) en Côte-d’Ivoire qui dépend du Ministère de la recherche et le CRODT (Centre de Recherche Océanographique de Dakar Thiaroye) qui dépend de l’Institut Sénégalais de Recherche Agriculture. 

Ces activités d’échantillonnage sont coordonnées et financées conjointement avec le programme national espagnol dans le cadre d’une convention de recherche entre les deux organismes.

Les évaluations classiques (composition en tailles par espèce des captures) sont ensuite réalisées selon les normes requises par la CICTA et la CTOI (Q5 : trimestre*CWP5) à l’aide d’une chaîne de traitement spécifique adaptée aux procédures d’échantillonnage.
En 2004, l’ICCAT a mis en place un programme de conservation et de gestion pluriannuel pour le stock de patudo, qui est entre autre soumis à un quota global de 90.000 tonnes, dont 24.000 tonnes pour l’UE en 2007 (R 2004/01), sans répartition entre ses membres. Les prises des flottilles de canneurs et senneurs français en 2004 se sont élevées à environ 2.900 tonnes, soit 20% des prises totales européennes (14.400t), qui restent donc largement en dessous du seuil autorisé.

Précisions sur le coût des études sur les tailles (Thons)
Le budget global de la proposition de programme est détaillé dans les tableaux en annexe. Les propositions d’action de l’IRD sont reprises ci-dessous pour chacun des chapitres et articles pertinents de la proposition de l’UE ; il ne comprend pas le coût induit pour l’échantillonnage des rejets qui est comptabilisé dans les coûts relatifs aux rejets du module E. Cette section n’inclut que la part des coûts revenant à la France.

Le coût total pour les activités thonières du module « tailles » dans les océans Atlantique et Indien se monte à 312.610 €. Le détail des différents postes de dépense hors personnel statutaire est le suivant :

· Missions : missions d’appui à Abidjan du technicien basé à Dakar (1 mission par trimestre) et – si nécessaire – de celui basé à Victoria à Antsiranana (1 mission par an) ; ces missions de coordination entre les ports d’échantillonnage sont un minimum indispensable pour préserver la qualité des actions et le suivi du respect des procédures.

· Équipement durable : renouvellement par tiers des PC (1 Atlantique et 1 Indien), amortissement sur 1 an ;

· Consommable et petit équipement : pieds à coulisse, planches à mesurer, pesons, calculatrices, … pour les enquêteurs ; 

· Coûts calcul : RAS ;

· Contrats et autres coûts : La sous-traitance correspond aux coûts de personnels mis à disposition par les partenaires locaux cités plus haut, ou à des contrats directs de personnel d’échantillonnage.
8.2. PM - Débarquements – Dérogations et non conformités

Certaines obligations d'échantillonnage posent toutefois des problèmes récurrents :

- c’est généralement le cas de toutes les espèces dont les captures sont transformées en mer à bord de navires congélateurs (cabillaud, églefin, lieu noir, sébaste en zones I et II filetés et surgelés dès la pêche, merlan bleu valorisé sous forme de surimi). La France estime ne pouvoir supporter les charges que nécessiterait leur échantillonnage tel que fixé par le règlement (recours à des observateurs embarqués, coûts générés par la longueur des marées). Elle souhaite que la prise en compte de ces stocks soit étudiée au niveau international, afin d’affiner les modalités de leur suivi biologique et les modes de collaboration entre États membres. A défaut et vu la réalité des captures nationales réalisées par rapport au total des apports internationaux (moins de 1 %), la France sollicite la reconduite pour 2007 des dérogations obtenues depuis 2002 par rapport à ses obligations contractuelles au titre des programmes minimal et étendu.

- d’autres apports sont devenus inaccessibles du fait de modes de commercialisation particuliers. C’est le cas des débarquements de hareng et chinchard à l’étranger où les marchés sont plus rémunérateurs. Pour ces espèces mises à terre et vendues dans un autre État membre, la France sollicite, comme prévu dans le règlement, l’aide des pays de débarquement et de première vente (cf. infra).

- le thon rouge méditerranéen pose des problèmes d'accès pour l'échantillonnage des captures, depuis la généralisation de la vente des poissons vivants pour l'embouche et leur transfert direct du filet du senneur français dans des cages d’élevage gérées par l'acheteur étranger. L'expérience, menée dans le cadre du programme français 2003, d'un suivi des captures des senneurs nationaux et de leur échantillonnage par des observateurs embarqués a montré toutefois ses limites car la majorité des thons pêchés se sont révélés non accessibles à l'échantillonnage scientifique lors du transfert de la senne dans la cage, alors que la fraction conservée à bord donnait une image biaisée des captures (petits thons n'ayant pas supporté les manipulations). Les coûts engagés sont apparus nettement disproportionnés par rapport à l'intérêt des informations collectées. Dans ces conditions, placer les observateurs sur les cages de l'acheteur du poisson serait peut-être une solution plus efficace pour réaliser l'échantillonnage biologique du thon rouge en Méditerranée occidentale ; c'est d'ailleurs une recommandation de la CICTA. Le contexte n'ayant pas changé, la France sollicite donc, comme depuis 2004, une exemption pour l'échantillonnage du thon rouge pour 2007. Elle essaiera dans le même temps de trouver, en partenariat avec les autres États membres méditerranéens et au sein de la CICTA, des solutions satisfaisantes pour obtenir des informations biologiques validées permettant de contribuer à une évaluation scientifique du stock de thon rouge.

Cas des débarquements français à l'étranger ou d'autres États membres en France :

Les procédures d'échantillonnages appliqués aux débarquements nationaux (stratification par type d'activité (métier), catégorie commerciale et trimestre) sont aisément applicables aux apports des navires étrangers vendus sous criée française. La connaissance des résultats d’exploitation de ces navires, via leurs déclarations de capture et leur tri adapté aux normes européennes ou à celles des criées de vente, permet sans difficulté notoire de rapprocher leur activité de métiers français connus ou de catégories commerciales régulièrement suivies au plan de l'échantillonnage biologique des débarquements.

A l’inverse, pour ce qui est des apports français originaires des mers européennes et vendus à l’étranger, seuls le hareng, le thon rouge et les productions des navires dits "franco-espagnols" pourraient poser problème car vendus effectivement dans d'autres États membres. En effet, les autres espèces sont débarquées en base avancée (îles britanniques) mais écoulées sous criée française après transport par la route. Le hareng des gros chalutiers pélagiques est vendu aux Pays-Bas et est échantillonné depuis plusieurs années par ce pays ; ces travaux sont identifiés dans le programme néerlandais. Le thon rouge est quant à lui livré pour l’embouche en cages en Espagne ; cette nouvelle valorisation rend l’accès au poisson quasiment impossible et le programme de suivi par observateurs, embarqués sur les senneurs n'a pas fourni de résultats satisfaisants (cf. supra). Les apports des bateaux vendant au pays basque espagnol sont régulièrement suivis par l'AZTI (cf. rapport RCM Atlantique Galway, septembre 2004).

Cas particulier de l'anguille : Le suivi des captures d'anguille à ses trois stades d'exploitation (civelle, anguille jaune et anguille argentée) a été introduit par la révision n°1581/2004. Cette espèce, dont l'exploitation est une des composantes majeures de la petite pêche côtière du Sud de l'Europe est jugée en voie de régression par les instances de référence comme le CIEM et la CECPI.

En France la pêche maritime de l'anguille sur la façade Manche-Atlantique concerne essentiellement la phase civelle. L'exploitation de la civelle par les pêcheurs professionnels est fortement encadrée (licences, saisons de pêche, déclarations de capture, suivis scientifiques). Les prises de civelles, composées d'alevins revenant des lieux de ponte, sont très homogènes en terme de structures de tailles et celles-ci sont connues. Pour cette façade, la France ne compte pas développer d'opérations d'échantillonnage particulières, compte tenu des projets scientifiques en cours couvrant déjà la civelle, dont certains sous cofinancement de la Communauté européenne, (cf. projet INTERREG Indicang).

Si les captures d'anguilles jaunes et argentées n'atteignent pas 100 tonnes par an dans les eaux maritimes de la façade atlantique française, la phase "adulte" de l'anguille fait l'objet d'une exploitation par les petits métiers de lagune en Méditerranée. Un projet d'étude ciblé sur cette espèce est en phase de démarrage. Parmi ses objectifs figureront la connaissance des caractéristiques et résultats de l'activité de pêche et la caractérisation biologique des captures. Les actions initiées en 2006 seront poursuivies en 2007. Elles répondront notamment aux recommandations de l'atelier de Stockholm de septembre 2006 (approche bassin versant, suivi des captures, taux d'échappement vers la mer).

Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)

La méthodologie d’échantillonnage diffère sensiblement – tant dans la méthode que dans l’intensité de l’échantillonnage qui en résulte – de celle qui est préconisée pour les programmes nationaux. Elle avait été définie en 1997 dans le cadre du projet européen ET 
, à partir d’une étude détaillée de 10 ans d’échantillonnage dans les deux océans, puis ensuite présentée et entérinée par l’ICCAT 
 puis la CTOI 
. 

Pour résumer, elle consiste en un échantillonnage multispécifique simultané de la composition spécifique réelle des débarquements ainsi que de la composition en taille des principales espèces capturées selon des strates prédéfinies spatio-temporellement, selon le type d’association et la catégorie de poids des individus. Ces procédures sont pleinement opérationnelles depuis 2000 dans tous les ports de débarquement. Elle a été décrite en détail dans le premier programme national (2002) et ne sera pas reprise ici dans la mesure où elle est restée inchangée.

L’objectif qui est fixé – obtenir simultanément la composition spécifique réelle ainsi que les tailles – impose un nombre d’échantillons minimal par strate (type de pêche, zones et trimestres) et un effectif prédéterminé d’individus pour chaque échantillon, différent selon le type de pêche. Le respect de ces procédures résulte dans un nombre d’individus échantillonnés et mesurés souvent très supérieur à la norme fixée dans le programme (en général C2 pour les thons tropicaux, i.e. un échantillon pour 100 tonnes débarquées et 100 individus mesurés par échantillon). Ceci est lié au fait que pour avoir une précision raisonnable sur l’estimation de la composition spécifique (10%), il est nécessaire d’examiner un nombre d’individus par échantillon important (500 pour les bancs sur objets, 300 pour les bancs libres) – le plus souvent très supérieur à la norme – même si le nombre d’individus à mesurer est théoriquement inférieur. Pour des raisons de fiabilité, et en raison de leur gamme de taille importante (40-180 cm) dans les débarquements, la procédure prévoit que tous les albacores et patudos qui sont comptés pour la composition spécifique soient également mesurés ; par contre pour les listaos et autres petits thonidés (30-80 cm) souvent en nombre important (60-80% de l’échantillon) les mensurations se limitent à 25 individus de chaque espèce. 

Il en résulte donc en général (Tableau 8.1) un nombre supérieur d’albacore/patudo et inférieur de listao (planned) que ceux résultant des recommandations européennes (required). Enfin, pour les petits thons et le germon, la méthode utilisée ne permet pas de fixer des objectifs quantifiés.
Cet apparent sur-échantillonnage des prises ne pose pas de problème particulier dans la mesure où les équipes d’échantillonnage n’ont qu’une seule pêcherie à suivre, et n’ont donc pas à partager leur temps entre plusieurs espèces ou flottilles.

8.3. PE - Débarquements – Actions prévues

La réalisation des échantillonnages biologiques proposés en 2007 dans le cadre du programme étendu concerne les céphalopodes de Manche. 
Deux stocks de céphalopodes sont étudiés : les calmars loliginidés (et plus précisément deux espèces, loligo forbesi et loligo vulgaris) et la seiche sepia officinalis. La répartition spatiale indique que la Manche est la zone où la ressource est la plus abondante. Le plan d’échantillonnage appliqué est un échantillonnage mensuel stratifié à allocation fixe. 
Les strates sont les catégories commerciales. Les données correspondent à la mesure d’un nombre total annuel d’individus d’environ 9°000 calmars et 3°500 seiches (tableau Excel 8.3). 
Compte tenu de la faible durée de vie des seiches et calmars, un échantillonnage mensuel est indispensable. Elles constituent la base d’estimation des stocks. La colonne « required » n’est pas renseignée car elle est inapplicable compte tenu des particularités biologiques de ces ressources.
Calculs d'effectifs minima à mesurer en application du règlement CE1543 annexe XV page 42
	Classement de la ressource



	
	
	F3

	F

3


	
	seiches
	calmars


	
	seiches
	calamars

	
	Débarquements totaux annuels


	15000
	10000
	
	
	

	
	Débarquements totaux annuels France


	
	
	
	10000
	6000

	
	taux:  1 éch pour 1000T
	15
	10
	
	10
	6

	
	taille de l'éch 50 individus
	50
	50
	
	
	

	
	nombre "Minimum required" à mesurer
	750
	500
	
	500
	300

	
	

	
	nombre de catégories commerciales
	4
	5
	
	
	

	
	à mesurer par mois et par catégorie
	16
	8
	
	10
	5

	Classement de la ressource

	
	B2

	
	
	seiches
	calmars


	
	seiches
	calamars

	B2


	Débarquements totaux annuels


	15000
	1000
	
	
	

	
	Débarquements totaux annuels France
	
	
	
	10000
	6000

	
	taux:  1 éch pour 50 T
	300
	200


	
	200
	120

	
	taille de l'éch 100 individus
	100
	100


	
	
	

	
	nombre "Minimum required" à mesurer
	30000
	20000


	
	20000
	12000

	
	
	
	
	
	
	

	
	nombre de catégories commerciales
	4
	5
	
	
	

	
	à mesurer par mois et par catégorie
	625
	333
	
	417
	200


8.4. PE  - Débarquements – Non conformités

La France ne sollicite pas de dérogations.
8.5. PM & PE - Rejets – Actions prévues

Le chapitre du programme français concernant le module E donne le détail des actions qui seront engagées en 2007 pour l’estimation des volumes des rejets. Les métiers et classes de navires échantillonnés sont explicités dans les tableaux Excel 5.2 et 5.3.

Le règlement d'application prévoit en complément des échantillonnages en taille et en âge, notamment pour les espèces dont les rejets doivent être évalués avec une période annuelle, ou dès que les niveaux de rejets deviennent significatifs.

Pour les mers européennes, l'estimation du volume des rejets étant basée majoritairement sur des acquisitions de données à bord de navires professionnels, il est demandé aux agents embarqués d’échantillonner en taille et en âge les rejets des espèces dont la périodicité de suivi est annuelle (cf. appendice XII), dont la connaissance de la part des captures non conservées est importante pour l’évaluation du stock (langoustine par exemple) y compris en Méditerranée (merlu, rouget barbet), ou dont l'abondance est représentative du métier étudié. Les espèces listées dans les appendices XII et XIII sont donc susceptibles de faire l'objet d'échantillonnages en taille dès lors qu'elles constituent une part significative des captures des métiers étudiés.

Les intensités d’échantillonnage sont dans la mesure du possible celles définies à l’appendice XV du règlement. Les protocoles d'échantillonnage, bien que prédéfinis avant la sortie, sont adaptés en temps réel en fonction des résultats, volumes et espèces directement observables à la mer. Les otolithes des poissons échantillonnés à bord des navires professionnels dont les classes de taille ne sont pas représentées dans les apports seront prélevés pour la lecture de l’âge. Bien que priorité est donnée aux espèces à périodicité annuelle, les informations concernant les autres espèces capturées et rejetées seront disponibles dans la base de données.

Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)

Les échantillonnages en taille des rejets et captures accessoires est réalisé dans le cadre du module E (Rejets). Dans la mesure du possible, l’intégralité des espèces figurant à l’Annexe XII (à l’exception des rejets de listao et petits thonidés) seront mesurées. Les autres espèces seront également mesurées (toutes ou un échantillon selon le cas).

Les coûts de l’échantillonnage sont inclus dans le module E.
Compte tenu des critères d’exemption précisés dans l’annexe du règlement d’application, les actions projetées en 2007 sont résumées dans le tableau Excel 8.4. Ce tableau n'exclut pas l'acquisition de données de mensurations pour d'autres espèces plus secondaires mais qui se révéleraient abondantes.

8.6. PM & PE - Rejets – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation et considère le programme proposé comme conforme au règlement DCR.

8.7. PM & PE  - Coûts financiers du module H "Echantillonnages biologiques des captures"

8.7.1. Mers européennes et DOM

La réalisation des échantillonnages biologiques des apports prévus en 2007 dans le cadre du programme minimal du module H pour les façades métropolitaines et domiennes de la France est évaluée à environ 1,0 million d'euros. Le suivi concerne directement, pour les ports de Dunkerque à Nice (mer du Nord, Manche, golfe de Gascogne, Méditerranée), plus d'une quarantaine de stocks tels que définis dans l'annexe XV du règlement d'application amendé n°1581/2004 (ie hors thon rouge de Méditerranée et hareng IV,VIId pour les motifs déjà expliqués), auxquels s'ajouteront les opérations ponctuelles sur l'anguille ; son coût s'élève à environ 944 044 €. 
Dans les DOM, l'échantillonnage des 4 stocks majeurs selon les normes du même appendice est estimé à 61 586 € (crevette et vivaneau rouge en Guyane, et espadon à La Réunion). Les répartitions détaillées par chapitre sont présentées selon les formats requis par la Commission dans les annexes H. L&A land MP (O.Atl. N-E, Med) et H. L&A land MP (DOM).

Les tableaux de coûts appellent les remarques suivantes :

· le chapitre "Transport" englobe les coûts de déplacement ainsi que les indemnités et primes de nuit perçues par les personnels de terrain. Il couvre les actions directes réalisées sur tout le littoral, généralement sous criée, et les compilations nécessaires pour calculer les indices de précision définis par le règlement n°1581/2004.

· les coûts en "équipements durables" correspondent à une jouvence normale des équipements informatiques (unités centrales, PCs portables) et des matériels scientifiques. Un effort sera réalisé pour moderniser les outils d'acquisition de données de terrain (terminaux vocaux et/ou workabouts couplés aux ichtyomètres électroniques) et de préparation et de lecture des otolithes (remplacement tronçonneuses et appareils optiques). La part amortissable 2007 estimée, correspondant aux investissements réalisés les années antérieures, est également mentionné dans le tableau des équipements durables.

· l'achat de poisson pour constituer les clés taille-âge représente plus de 70 % des dépenses de "consommables" pour les mers européennes. Le règlement révisé 1581/2004 généralise les travaux d'âgeage, qui ne sont pas sans conséquence sur les besoins supplémentaires d'achat d'échantillons biologiques affichés par rapport aux précédentes années. Les achats concernent des espèces courantes (plie, merlan, petits pélagiques) mais aussi à forte valeur commerciale comme la sole, le merlu, le rouget barbet (golfe de Gascogne, Manche est et ouest, Méditerranée) ou d'autres finalement coûteuses car présentant un large spectre de tailles (lieu noir, bar). La distinction plus précise des stocks est également demandée. Les autres coûts correspondent aux dépenses courantes nécessaires aux échantillonnages (gants, règles, pesons, pinces, couteaux, piles pour appareils de terrains…) et aux produits de traitement des pièces osseuses (enveloppes, résine, disques de coupe…) ; ces coûts sont proportionnels aux nombres de pièces prélevées.

· les temps "personnels" 2007 seront sensiblement équivalents à ceux de 2006, les travaux étant d'une ampleur similaire. Ils seront réalisés dans la mesure du possible par du personnel de l'Ifremer, incluant des agents sous contrat à durée déterminé pour un équivalent d'au moins 2,5 temps pleins, notamment pour renforcer le pôle de lecture d'âge de Boulogne-sur-Mer (6 mois chercheur). L'application à compter de 2006 d'une tarification en 4 catégories entraîne une légère baisse des coûts de personnels estimés en 2007 (cf. section 7.5).

· il sera par ailleurs fait appel, comme les années précédentes, à des prestations extérieures dans des cas particuliers comme les sorties sous la criée de Concarneau (Muséum National d'Histoire Naturelle, 14 300 €), pour le germon débarqué au Pays Basque (IMA, 12 000 €) et en renfort en Méditerranée(Eclipse, 16 000 €).

Pour les raisons indiquées dans le paragraphe 8.5 et dans le module E-Rejets (observateurs embarqués), il n’est pas possible d’identifier précisément les coûts liés à l’échantillonnage biologique des rejets (cf. annexe H-Age/L-disc) de ceux générés par l'évaluation quantitative des rejets. Ces coûts, qui sont modestes au regard des coûts de personnel générés par le recours aux observateurs embarqués, sont de fait inclus dans le module le plus représentatif de l’activité des observateurs, et donc dans le module E-rejets.

La France poursuivra aussi en 2007 une participation active aux groupes de travail et ateliers internationaux visant à accroître la qualité de la collecte des données et du suivi biologique des espèces et stocks listés dans le règlement n°1639/2001 et sa révision de l'année 2004 (PGCCDBS, outils d'analyse exploratoire de la qualité des données collectées – COST et autres ateliers méthodologiques, ateliers âgeage. 
La France organisera en 2007 l'atelier de lecture d'âge sur le lieu noir. Les détails des participations françaises 2007 à la coordination scientifique internationale mise en place dans le cadre du programme cadre n°1543/2000 sont fournis dans le module "Coordination".

8.7.2. Thons tropicaux

La réalisation des échantillonnages biologiques proposés en 2007 pour les grands migrateurs des océans Atlantiques et Indien est estimée à 312610 euros. 

8.7.3. Céphalopodes Programme étendu

La réalisation des échantillonnages biologiques proposés en 2007 dans le cadre du programme étendu est estimée à 92°309 euros. 
8.7.4. Coût total du module H

Le coût total s’élève donc à 1°410°549 euros.
9. Module I – Autres échantillonnages biologiques

9.1. PM – Actions prévues

La révision n°1581/2004 confirme la périodicité de mises à jour triennales (T) des paramètres biologiques pour les espèces listées dans l'appendice XVI. Elle confirme les requis du règlement 1639/2001 : les travaux français 2007 concernant les courbes de croissance et les sex-ratios seront menés conformément aux alinéas 1-a et 1-c (précision) de son paragraphe I.1. Les espèces mentionnées dans l’alinéa 1-b ne concernent pas la France, du fait de l’absence ou de la faiblesse des captures qui n’atteignent pas les seuils de signification définis. De manière générale, les poissons pêchés lors des campagnes halieutiques (module G) ou achetés pour l’élaboration des clés taille-âge (module H) serviront en priorité à l’estimation des paramètres biologiques.

9.1.1. Mers européennes et DOM

Les critères d’exemption étant quasiment identiques à ceux de l’échantillonnage en âge des apports, seules les espèces ayant été retenues dans le module H à ce niveau sont prises en considération pour le module I. Tous les travaux s’inscrivent dans le programme minimal ; ils sont résumés dans les tableaux Excel 9.1 à 9.3.

8 espèces ou stocks des mers européennes feront l’objet en 2007 d’une actualisation des paramètres biologiques. S'y ajoute pour les DOM le vivaneau rouge (Guyane française). La plupart ont déjà été étudiées en 2003 ou 2004 et seront donc traitées au titre de l'actualisation triennale. Les analyses sont menées le plus souvent à partir des poissons achetés dans le cadre des échantillonnages biologiques ou lors des campagnes si leur déroulement coïncide avec les périodes de maturation ou de ponte des espèces.

La France a joué un rôle actif dans la promotion d'une coordination internationale à l'échelle des RCM pour améliorer la qualité des données collectées sur la maturité sexuelle (définition des stades par espèce, définition des meilleures périodes et zones d'étude pour l'acquisition de ces paramètres). 2007 devrait voir aboutir certains modes de répartition des tâches entre Etats membres (discussions encore en cours). La France note avec satisfaction la prise en compte de ces problèmes au niveau international et participera aux ateliers recommandés par le récent PGCCDBS (Rostock, mars 2006) et repris par la Commission dans la liste des ateliers éligibles pour 2007 (voir module "Coordination").

9.1.2. Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)
Les études de stock sur les thonidés sont traditionnellement basées sur une prise par âge déduite de la prise par taille et l’utilisation de la courbe de croissance de l’espèce concernée. Il n’est donc pas demandé d’études spécifiques d’ageâge par les ORP concernées. Les courbes de croissance actuellement disponibles pour l’albacore et le patudo dans les océans Atlantique et Indien ont été révisées dans le cadre des programmes nationaux précédents (2002 et 2003).

On sait que pour l’albacore, le patudo et le germon les mâles sont très largement prédominants pour les grandes tailles. Aussi le suivi du sex-ratio des captures d’albacore, de patudo et lorsque possible de germon sera poursuivi, ainsi que l’étude de la maturité sexuelle des trois espèces dans le but de poursuivre la révision des estimations actuellement utilisées qui sont anciennes et de l’autre de suivre les variations spatio-temporelles de la maturité sexuelle et des zones de ponte. Ce suivi du sex-ratio et de la maturité sexuelle devrait se poursuivre sur plusieurs années pour en suivre la variabilité interannuelle.
9.2. MP – Dérogations et non conformités

Depuis 2005, la fécondité de l'anchois atlantique programmée pour être actualisée annuellement ne peut être étudiée par manque de compétence scientifique à l'échelle nationale (fermeture du laboratoire spécialisé de l'Université de Brest). La France réitère donc sa demande de dérogation pour 2007 pour ce paramètre. Il est à noter que l'Espagne réalise chaque année ces travaux. La France participe à la recherche d'une collaboration satisfaisante au plan international. Chaque année depuis le début de la DCR, un scientifique de l'AZTI est accueilli lors de la campagne PELGAS à bord du N/O Thalassa pour effectuer les prélèvements biologiques adéquats (cf. section 7.2-Bioman).

Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)

En raison des difficultés politiques à Abidjan, de l’absence de technicien confirmé depuis son départ sur Dakar et de la fermeture de la principale conserverie, cette partie du programme a du être arrêtée depuis 2003 ; il n’est pas prévu qu’elle puisse reprendre dans les conditions actuelles. On dispose cependant d’une série assez longue (1978-2003) bien qu’assez hétérogène. 

L’étude ne peut être menée sur le germon, la totalité des prises (d’ailleurs assez faibles) étant transbordées et donc non traitées sur place.
9.3. EP – Actions prévues

La France ne présente pas d’actions au titre du programme étendu.
9.4. EP – non conformités

La France ne sollicite pas de dérogations.
9.5. MP & EP – Coûts financiers du module I "Autres paramètres biologiques"

Le coût des travaux 2007 du module I pour les mers européennes et DOM est évalué à 27 642 euros. 
La répartition détaillée par chapitre est présentée selon les formats proposés par la Commission dans l'annexe Finforms I-Oth biol (O.Atl.N-E,MED). Les coûts concernent des dépenses de personnel, le matériel biologique étant obtenu via les campagnes (module G) ou les achats de poisson réalisés dans le cadre du module H. De même les autres consommables sont rendus disponibles par ces modules. Les travaux sont réalisés en laboratoire et ne génèrent a priori pas de frais de déplacement ni d'achat d'équipements particuliers.

Pour les thons tropicaux, les échantillonnages sont réalisés en usine, après débarquement. Cependant, en raison des difficultés récurrentes pour avoir des échantillons de gros patudo (traitement regroupés et rarement programmés), des échantillonnages à bord dans le cadre du programme observateurs sont prévus pour cette espèce ; le coût d’achat des poissons (de 15 à 50 € pièce selon leur taille pour des individus de plus de 1 mètre, 20 kg) est inclus dans ce module.
Le coût des travaux proposés en 2007 pour le module I en ce qui concerne les thonidés tropicaux est évalué à 20.900 €, les dépenses hors personnel étant pour l’essentiel destinées à l’achat de poisson ainsi que de matériel de mesure et pesage.

Le budget global de la proposition de programme 48°542 euros est détaillé dans les tableaux en annexe.
10. Module J – Données économiques par groupe de navires

Les actions conduites en 2007 pour la collecte des données économiques s’exerceront dans la continuité du programme mis en place en 2006, avec le souci de prendre en compte les enseignements tirés de cette récente expérience pour améliorer l’efficacité des procédures mises en œuvre à tous les niveaux et garantir un bon équilibre entre l’accroissement du niveau de précision des résultats et le maintien à un niveau acceptable des coûts engagés pour cette opération.

Les expériences de 2003 et 2004 ont montré les avantages et les limites de chacune des méthodes testées : collecte par entretiens directs et collecte de données comptables (via le Réseau d’Informations Comptables et Economiques des Pêches (RICEP)). 

Les données collectées visent à restituer les indicateurs économiques par segment de flotte définis à l'annexe 17 du règlement 1639/2001. Les méthodes de calcul des indicateurs s'appuient sur les travaux du SGECA (Meetings Paris Mai 2004 et Bruxelles Octobre 2004 dont les rapports sont disponibles sous http://stecf.jrc.cec.eu.int/) et du groupe de travail au niveau national regroupant les différents participants à la collecte des données économiques en France ainsi que l'administration nationale.

Ce groupe national se réunit régulièrement afin d'échanger et de proposer des solutions aux problèmes techniques et méthodologiques durant les phases de collecte, d'harmoniser les méthodes de calcul des indicateurs économiques provenant de sources différentes (comptabilités d'une part et enquêtes d'autre part), et enfin de définir les méthodes de calcul des indicateurs agrégés par segment.

Cet important travail de précision des concepts utilisés et de contenu des agrégats mentionnés dans les règlements a été engagé dès 2003 et devra se poursuivre en 2007. 
La France propose de cibler la taille de son échantillon de navires à environ 1 900 navires de manière à pouvoir compter sur un peu moins de 1°600 navires au final (estimation de la taille de l’échantillon final compte tenu des taux de réponses et des procédures de validation), ce qui semble un minimum pour atteindre par segment des niveaux de précision acceptables compte tenu des objectifs fixés. 

L’ensemble de la flotte française sera couverte, y compris les navires de moins de 10 mètres et les résultats seront établis en respectant la segmentation prévue par les règlements.

10.1. PM – Actions prévues
La dispersion des résultats constatés en 2004 et le niveau de précision retenu comme cible permet de définir le nombre de navires à sélectionner dans chaque strate. Les critères retenus sont la taille, le métier pratiqué et la région de rattachement du navire.

Il est procédé à une structuration de la flotte de pêche métropolitaine qui s’appuie sur des variables disponibles à l’échelle de la population : taille du navire, appartenance à une flottille en terme de métiers pratiqués, localisation géographique du navire (Daurès F. et al., 2003)
.

Ces informations sont en partie disponibles à partir du fichier des navires de pêche actifs. Par ailleurs, la totalité des navires de la flotte de pêche française métropolitaine fait l’objet d’une enquête annuelle sur les métiers exercés tout au long de l’année (type d’engins, espèces cibles et zones de pêche recensés mensuellement dans un calendrier d’activité) et de l’intensité de leur activité (nombre de jours de mer, d’heures moteur…).

Sur la base de ces informations individuelles et exhaustives, il est possible de mettre en place un plan d’échantillonnage stratifié pour la collecte des informations économiques permettant le calcul des indicateurs requis par le règlement. La stratification de la flotte de pêche est donc basée sur des critères :

· d’activité : engins utilisés et combinaison de métiers au cours de l’année

· de longueur du navire

· de localisation géographique (région maritime d’appartenance). 

On détermine un taux d’échantillonnage national à hauteur de près de 40%  de la population totale. On calcule le nombre optimal de navires à enquêter pour chaque strate en fonction des contraintes du nombre total de navires à enquêter, de la taille de la strate et en tenant compte de la variabilité observée l’année précédente pour la variable Chiffre d’affaires. La formule suivante est ainsi appliquée :
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où 
n h est la taille de l’échantillon pour la strate h.

N h est la taille de la strate h.

CV h est le coefficient de variation du Chiffre d’Affaires pour la strate h

Enfin n est calculé de telle sorte que l’on obtienne au final le nombre total de navires à enquêter (soit environ 1900).

De plus, sachant qu’une strate est généralement représentée sur plusieurs quartiers, le nombre de navires à enquêter dans le quartier qi  pour la strate h résultera d’un tirage systématique par quartier et taille.

Deux sous-échantillons complémentaires l’un de l’autre d’environ 950 navires chacun sont constitués.

Une première sélection de 950 navires est effectuée en retenant pour une strate donnée tous les navires répondant aux critères de la strate qui disposent d’une comptabilité accessible et certifiée par un centre de gestion ou un cabinet d’expertise comptable avec lesquels des conventions sont passées. Lorsque le nombre de navires obtenus par cette méthode est insuffisant dans une strate donnée (c’est en particulier le cas pour les navires de plus petites tailles ou pour certaines zones du littoral), un échantillon complémentaire de 950 autres navires est alors constitué par strate de façon aléatoire parmi la population des navires restants.

Pour les navires du premier sous-échantillon, les données issues de sa comptabilité seront collectées et fourniront l’essentiel des informations exigées par le règlement. Toutefois un questionnaire complémentaire est mis en place pour satisfaire complètement aux exigences des règlements.

Pour ceux du second sous-échantillon, toute l’information est collectée par enquête directe auprès des patrons pêcheurs.

Une partie de l’échantillon global est à nouveau enquêtée l’année suivante. L’objectif est  de mesurer les variations inter annuelles des indicateurs économiques qui ne soient pas affectées par des variations de structure de population d’une part et d’améliorer les procédures de validation des données collectées d’autre part.

Le panel représente au plus 75% du nombre de navires à enquêter dans une strate, le reste des navires étant choisi sur la base d’un tirage aléatoire. En d’autres termes, la part du tirage aléatoire dans le nombre d’enquêtes par strate doit toujours être au moins égale à 25% afin d’assurer le renouvellement annuel partiel du panel.

Les calculs de précision sont validés par la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture et contrôlés tout au long du processus.

Les avantages attendus de cette approche sont :

· une assez bonne précision des résultats en maintenant la taille de l’échantillon total à un niveau important ;

· une excellente couverture de la flotte de pêche en fonction des critères de stratification retenus ;

· un auto-contrôle de la qualité de la collecte et des traitements par une comparaison par grande strate des écarts qui pourraient être constatés entre les deux sous-échantillons et la possibilité de redressement a posteriori.

10.1.1.  Sous échantillon donnant lieu à enquêtes directes auprès des patrons de pêche

Pour répondre aux exigences de l'annexe 17 du règlement 1639/2001 relatives aux calculs d'indicateurs économiques par segment de flotte, la France procède, sur la période 2002 à 2006, à la collectes prévue dans le cadre du règlement sur un sous échantillon de navires par le biais d'un système d’enquêtes directes sur la base d’un questionnaire.

Quelles sont les données collectées ?

La collecte des données économiques répond à un objectif scientifique précis d’améliorer la connaissance de la flotte de pêche française dans sa diversité. Cela passe donc par :

· un approfondissement de la connaissance en termes économiques de l’activité des navires et des moyens de production mis en œuvre (travail, capital investi),

· la mesure des recettes et des coûts générés annuellement par l’activité au niveau général et par métiers pratiqués
Elle se réfère ici à des données individuelles détaillées relatives aux revenus et aux coûts des navires. Le questionnaire est composé de 9 blocs de questions : 

· bloc 1 : Identité et situation de la personne enquêtée

· bloc 2 : Activité du navire en termes de métiers pratiqués, engins utilisés, effort de pêche par métier et calendrier d’activité

· bloc 3 : Coûts d’entretien et de renouvellement des apparaux (engins de pêche, gréements et auxiliaires de pont)

· bloc 4 : Recettes et consommations intermédiaires au niveau général et par métiers

· bloc 5 : coûts d’exploitation du navire (taxes, cotisations sociales et diverses, coûts de maintenance et réparation…) 

· bloc 6 : Évaluation physique et économique de l’investissement initial à la pêche

· bloc 7 : Évaluation physique et économique de l’investissement dans les équipements autres que les engins de pêche (moteur, équipements de passerelle,  équipements de stockage et de conditionnement des captures, équipements non embarqués)

· bloc 8 : Équipage et mode de rémunération

· bloc 9 : Autres activités commerciales de l’armateur

Au total, le questionnaire comprend près de 60 questions qui seront saisies sur un logiciel spécifique élaboré pour le transfert et l’organisation en base des données économiques collectées en site central. Ce questionnaire, qui a été élaboré dans le cadre d’un groupe de travail associant scientifiques et universitaires suite à des expériences d’enquêtes économiques plus locales déjà réalisées, s'est également beaucoup appuyé sur l’expérience de la statistique agricole notamment dans le cadre du réseau d’information comptable agricole dans le passé. Il est amélioré d’année en année compte tenu des conclusions du groupe de travail national (cf supra).

D'où proviennent les données ?

L’enquête directe porte sur un sous échantillon d’environ 950 navires répartis le long des façades maritimes : Mer du Nord, Manche, Atlantique et Méditerranée. Elle est réalisée à partir de moyens propres à l'Ifremer (réseau de techniciens enquêteurs) complété par un appui externe en termes de sous-traitance. Il convient de rappeler que le réseau de techniciens enquêteurs qui réalise une grande partie des enquêtes économiques sur la façade Atlantique connaît bien le monde de la pêche puisqu’il effectue par ailleurs l’enquête exhaustive annuelle sur l’activité des navires.

Un manuel d’enquête spécifie les méthodes de travail des enquêteurs pour limiter ainsi les biais possibles. Ce manuel fait l’objet de mises à jour régulières intégrant les évolutions méthodologiques nécessaires et les éventuels questionnements.

Les navires sont enquêtés sur l’année de référence n-1 sur la base d’un questionnaire harmonisé au niveau national. Par ailleurs, un questionnaire simplifié adapté aux navires déjà interrogés l’année précédente (panel) est utilisé. 

Ces données permettent-elles de calculer l'ensemble des indicateurs?

Les données collectées par voie d'enquêtes directes permettent d'estimer l'ensemble des indicateurs requis par le règlement y compris les indicateurs relatifs au capital et à l'emploi. 
Les données de base font l'objet de procédures de validation, qualification, post-stratification et redressement de l’information avant le calcul en routine des indicateurs et des estimateurs requis par le règlement européen. Ces procédures s’appuient d’une part sur des contrôles de cohérence interne aux données collectées et d’autre part sur la confrontation de ces données avec des données externes : informations auxiliaires disponibles à travers des conventions avec les institutions publiques (réseau inter-criées, log-books, rôles d’équipage…), données économiques complémentaires collectées auprès des fournisseurs de la pêche et sociétés d’avitaillement (prix du gasoil, des engins…). 
Par ailleurs, pour valider la structure des coûts d’exploitation, les données semi-agrégées de l’enquête économique sont confrontées autant que faire se peut aux données comptables collectées par ailleurs.

Au total, et compte tenu des taux de réponses et des procédures de validation, un sous échantillon d'environ 750 navires est conservé pour le calcul des indicateurs.

10.1.2.  Sous échantillon donnant lieu à la collecte de données par le réseau d’informations comptables et économiques des pêches

Quelles sont les données collectées ?

La collecte consiste ici à obtenir des données comptables par navire auprès des organismes de gestion et des données commerciales auprès des organisations de producteurs et autres structures opérant sur les débarquements. 

Concernant ces « données annuelles par segment de la flotte », 3 domaines apparaissent  :

· les données relatives aux chiffres d’affaires et aux données commerciales (prix, espèces) 

· les données comptables et financières (coûts de production, coûts fixes, situation financière, investissements)

· les données relatives à l’emploi.

Selon les segments analysés, la collecte demande des participations, plus ou moins importantes des structures professionnelles. 

Dans le cadre du réseau mis en place, l’implication des structures professionnelles est conventionnée et soumise à des règles strictes de confidentialité.

Dans le cadre de ce programme la population retenue correspond à l’ensemble des navires de pêche français qui adhèrent pour une large majorité à une organisation de producteurs (O.P.) et à un organisme de gestion. 

Les données annuelles collectées auprès des organismes de gestion sont les suivantes : chiffre d’affaire total, coûts de carburant, coûts de réparation et maintenance, coûts d’équipage, autres coûts d’exploitation, coûts de production totaux, coûts fixes, part du capital emprunté, investissement, emploi en équivalent temps plein et le nombre de jours de mer.

Les données mensuelles suivantes sont collectées auprès des organisations de Producteurs : port, code bateau, année, mois, code criée, nom d’espèce, code espèce, code taille, nom taille, code présentation, code qualité, tonnage vente, valeur vente, prix moyen vente, tonnage retrait, valeur retrait. 

D'où proviennent les données ?

Idéalement, les entreprises de pêche sont sélectionnées de manière aléatoire à partir du champ d’observation. Néanmoins, différents facteurs directement liés aux spécificités du secteur s’opposent à un véritable échantillonnage au hasard. La saisonnalité des activités, les entreprises qui développent leur activité en copropriété, celles qui subissent des arrêts d’activité prolongés au cours de l’exercice observé ou encore les valeurs atypiques mises en évidences pour certains navires sont autant de facteurs explicatifs.

L’échantillon est prélevé au hasard dans un sous-ensemble homogène d’entreprises du champ d’observation, qui remplissent les conditions mentionnées ci-dessus. Le sous-échantillon ainsi sélectionné au départ est d’environ 950 navires.

Au final, compte tenu des taux de réponse, un sous échantillon d’environ 750 navires est conservé pour le calcul des indicateurs.

Ces données permettent-elles de calculer l'ensemble des indicateurs?

En ce qui concerne les indicateurs comptables et extra-comptables, les données microéconomiques sont collectées pour chaque entreprise auprès des Organismes de Gestion présents sur l’ensemble du littoral français. 

Les données commerciales, renseignant la production par espèce sont essentiellement collectées pour chaque entreprise auprès des Organisations de Producteurs auxquelles elle adhère.

Au total, plus d’une centaine de structures professionnelles alimentent le réseau d’informations comptables et économiques des pêches. Ainsi, pour chaque navire retenu dans l’échantillon, le croisement des informations collectées auprès de chaque structure portuaire (Organismes de Gestion et Organisations de Producteurs) permet alors de renseigner l’activité globale de chaque navire, de sa production débarquée par espèce jusqu’à l’ensemble de ses coûts d’exploitation et d’investissement engendrés par son activité. 

Les données recueillies auprès des Organismes de Gestion sont de deux natures : 

· d’un coté des informations comptables contrôlées et validées, 

· de l’autre, une enquête complémentaire d’informations extra-comptables et d’activité permet de définir et retraiter (sans redressement) un certain nombre d’indicateurs supplémentaires (segment de métier du navire, consommation de carburant, effectifs embarqués, etc.) agrégés ou non appréhendés dans les documents comptables. 

Parallèlement, les données commerciales détenues par les Organisations de Producteurs permettent d’appréhender l’ensemble de la production débarquée par espèce, en France ou à l’étranger. Une double validation des données de production est effectuée grâce à la présence dans l’enquête complémentaire des renseignements sur les 8 principales espèces débarquées par le navire.

Au final et compte tenu des taux de réponse, un sous échantillon d’environ 750 navires est conservé pour le calcul des indicateurs.

10.2. PM – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.
10.3. PE – Actions prévues

La France ne prévoit pas de programme étendu.
10.4. PE –non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.
10.5. PM & PE – Coûts financiers du module J « Données économiques par groupe de navires »
Le coût du module J s’élève à 771°187 Euros.
11. Module K – Données sur la filière halieutique aval

11.1. PM – Actions prévues

Selon le Règlement CE N° 1639/2001, les États membres devaient mener des enquêtes pilotes afin d'évaluer la valeur annuelle par secteur d’une série de paramètres concernant leur industrie de transformation des produits de la mer ; ces enquêtes pilotes devaient comparer le rapport coût/efficacité des différentes stratégies de collecte de données, y compris les programmes d'échantillonnage ; les conclusions de ces enquêtes devaient être communiquées à la Commission pour le 31 octobre 2003 au plus tard.

Bien que la France n’ait pas mené d’étude pilote à proprement parler, des données concernant l’aval du secteur des produits de la mer sont ou ont été produites par deux organismes nationaux, l’Office National Interprofessionnel des Produits de la Mer et de l’Aquaculture (Ofimer) et l’Institut Français de Recherche pour l’Exploitation durable de la Mer (Ifremer) via son Département d’Economie Maritime (DEM). 

En 2006, ces travaux de production de données vont déboucher sur une première étude, réalisée de façon conjointe par l’Ofimer et l’Ifremer à la demande de la Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture (DPMA) du Ministère français de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et de la Ruralité, afin de contribuer au module K de la CRD. 

En 2007, cette étude sera reconduite par l’Ofimer seulement.

L’industrie de transformation des produits de la mer peut être définie comme le secteur qui regroupe les entreprises dont l’activité principale ou secondaire consiste à manipuler des produits de la mer afin de les soumettre à un procédé de transformation et/ou de stabilisation. La finalité de cette activité est d’élaborer des produits destinés à l’alimentation humaine à partir de poissons, crustacés, coquillages et céphalopodes marins ou d’eau douce. Ces entreprises peuvent exercer différentes activités de transformation comme le nettoyage, le filetage, le conditionnement sous atmosphère modifiée, la cuisson, la surgélation, la saurisserie, la fabrication de conserves ou de produits traiteurs.

Du point de vue de la nomenclature des activités, la terminologie utilisée est la suivante :

- le secteur du “ mareyage ” correspond à la première transformation (primary processing) et regroupe principalement le nettoyage, le filetage, le conditionnement et l’emballage ;

- le secteur de la “ transformation ” correspond à la deuxième transformation (secondary processing) et regroupe la fabrication de conserves, semi-conserves et produits en bocaux, les activités de salage, séchage et fumage (saurisserie), la surgélation et les produits traiteurs.

L’étude qui va être réalisée en 2006 par l’Ofimer (en collaboration avec l’Ifremer) va permettre de constituer une première base de données, déterminant une population de référence et permettant :

- de limiter le temps nécessaire à la réactualisation des listes d’entreprises (fichier final) ;

- d’avoir l’expérience d’une première enquête sur le secteur, et de disposer ainsi d’un acquis méthodologique pour l’étude à réaliser en 2007.

Néanmoins, une aide financière de la Communauté pour que ces acquis puissent être mis au service de la production régulière de l’ensemble des informations requises dans l’annexe XIX du Règlement CE N° 1639/2001 se justifie pleinement, le suivi en continu du secteur par l’Ofimer ne pouvant couvrir qu’une partie insuffisante des informations visées par la CRD.

11.2. Méthodologie pour la collecte de données requises dans le cadre du module K de la CRD

11.2.1.  Constitution et actualisation du fichier entreprises

Compte tenu des précédents travaux effectués, on peut évaluer à environ 700 le nombre des entreprises du fichier à constituer : De l’ordre de 400 entreprises de mareyage (dont 40 ayant une activité minoritaire de transformation), et environ 300 entreprises de transformation. Étant donné la taille du secteur, il est proposé d’adopter, au moins dans les premières étapes, une approche exhaustive visant à répertorier l’ensemble des entreprises françaises ayant une activité de transformation des produits de la mer, à titre principal ou secondaire. 

Dans la logique d’une approche exhaustive, les fichiers entreprises à constituer seront au nombre de deux : le “ fichier de travail ”, constitué selon des critères propres à lui faire englober toute la population concernée mais aussi des entreprises non concernées, et le “ fichier final ”, constitué et adapté selon des critères qui éliminent d’emblée la totalité des entreprises non concernées et introduisent des modalités de sélection variables pour un certain nombre d’entreprises possiblement marginales suivant les problématiques étudiées.

La première étape consistera à constituer un “ fichier de travail ” des entreprises de transformation de produits de la mer par regroupement de la liste établie lors de la collecte des données effectuée en 2006 avec  :

· les nouvelles entreprises de la liste des “ agréments sanitaires pour la manipulation des produits de la mer ” parue au Journal Officiel de l’année concernée, qui identifie par des codes spécifiques les activités de mareyage et de transformation des produits de la mer ;

· les nouvelles entreprises figurant sous le code APE 152Z (“ industrie du poisson ”) dans la liste établie par l’INSEE pour l’année considérée ;

· les nouvelles entreprises de la liste des acheteurs en criée et de la liste des importateurs ;

· éventuellement, les listes d’entreprises fournies par les organisations professionnelles, les annuaires professionnels, les autres sources (societe.com).

La seconde étape consistera à mettre en œuvre une première série de critères propres à faire évoluer le fichier de travail vers un fichier final modulable :

· identification et élimination des entreprises de négoce pur et des grossistes (ces entreprises peuvent être considérées d’emblée comme non concernées) ;

· identification et éventuellement élimination des entreprises de fabrication de farines et huiles de poissons, de produits destinés à l’alimentation animale et de coproduits (ces entreprises pourraient éventuellement être considérées comme pertinentes en fonction de leur mode d’approvisionnement, en distinguant notamment s’il s’agit de captures, d’invendus de criées ou encore de sous-produits ou de déchets
).

Par la suite, au cours du traitement et après description générale du secteur, il sera possible de définir en outre des seuils en termes de nombre d’emplois ou de part des produits de la mer dans le chiffre d’affaires global pour écarter certaines entreprises non représentatives et pour constituer un répertoire d’entreprises plus stable ou homogène pour les comparaisons interannuelles.

L’application de critères, éventuellement modulables, en matière de pertinence des activités est une première méthode pour mieux cerner les limites maximales de la population potentiellement concernée et faire évoluer le fichier de travail vers un fichier final. Mais il faudra encore confronter les déclarations et les démarches d’enregistrement officiel des entreprises de la population potentiellement concernée avec la réalité de leurs activités pour l’année considérée. En effet, certaines entreprises répertoriées pourront ne pas être actives du tout ou ne pas être actives dans la transformation des produits de la mer. Cette vérification ne pourra se faire que via des enquêtes directes : c’est pourquoi les enquêtes directes se feront sur la base du fichier de travail et participeront également à son évolution vers le fichier final
.

11.2.2. . Données collectées par enquêtes directes

Les enquêtes directes touchent a priori toutes les entreprises répertoriées dans le fichier de travail. Les enquêtes directes visent un double objectif :

· identifier et quantifier pour chaque entreprise ses activités relevant strictement de la transformation primaire ou secondaire des produits de la mer, afin de faire évoluer le fichier de travail en un fichier final ;

· collecter pour chaque entreprise les informations spécifiques au secteur des produits de la mer, qui ne sont pas recueillies par des enquêtes complémentaires, notamment celle du SCEES, et qui entrent dans le champ couvert par l’annexe XIX du Règlement CE N° 1639/2001.

Par la suite, les données collectées par enquête directe seront confrontées aux données complémentaires, dont certaines proviendront de sources comptables : dans la mesure où la clôture des comptes intervient à des dates variables, le questionnaire portera sur les deux exercices 2005 et 2006.

Dans une première étape, un questionnaire est donc adressé aux entreprises par voie postale. La logique du questionnaire est de permettre de qualifier et de quantifier l’activité de transformation de produits de la mer (PDM) de l’entreprise, relativement à l’ensemble de ses activités, et en liaison avec ses modes d’approvisionnement et ses débouchés.

Le questionnaire vise à renseigner les données suivantes (voir également annexe 2) :

- identification de l’entreprise

- description des activités principales

- nombre d’établissements, dont établissements de transformation des produits de la mer

- nombre d’emplois, dont ETP

- chiffre d’affaires (CA) total, et répartition par activités :


- Négoce et commerce de gros :

•
- Mareyage :

•
- Transformation de produits de la mer 

•
- Autres activités.

- formation du chiffre d’affaires en produits de la mer : 

•
- volumes par types de produits

•
- valeurs en % du CA PDM, par familles de produits (mareyage, surgelés, conserves et semi-conserves, saurisserie, produits traiteurs).

- approvisionnement en matières premières PDM (matières premières traitées, qu’elles soient achetées ou confiées en sous-traitance) : volumes en distinguant les produits entiers, et les autres présentations (filets, poissons découpés ou écorchés, crustacés décortiqués, produits décoquillés) et valeur totale, dont part en pourcentage des importations depuis l’UE et des importations hors UE. Ceci par catégories d’espèces (thons, autres poissons pélagiques, poissons blancs de mer à fileter, à découper ou à écorcher, autres poissons de mer ("espèces fines"), salmonidés (y compris truites), poissons d'eau douce, crustacés, coquillages, céphalopodes), surimi base.

- taux d’utilisation des capacités

- coûts de production (valeur des coûts de fonctionnement) de l’entreprise (sans distinguer PDM, pour éviter les confusions, des extrapolations seront faites dans le traitement)


énergie (électricité, carburant, autres)


matières premières alimentaires totales (dont PDM)


conditionnement

- investissements totaux 


coûts d’acquisition


coûts de remplacement


frais d’assurance

Après réception des réponses des entreprises par courrier, les données collectées sont saisies. Elles sont soumises à une procédure de vérification de leur cohérence interne.

Dans une seconde étape, une relance est effectuée par téléphone :

- auprès des entreprises qui n’ont pas répondu, en premier lieu pour obtenir un certain nombre d’informations minimales selon un ordre de priorité à préciser (chiffre d’affaires, emplois, approvisionnement, etc.), et éventuellement pour compléter le questionnaire ;

- auprès des entreprises qui ont répondu de façon insatisfaisante ou incohérente afin d’améliorer la qualité des données transmises.

Les informations issues de la seconde étape de la collecte de données sont à nouveau saisies et soumises à la procédure de vérification décrite précédemment. L’enquête directe permet en premier lieu de collecter les données visées par le questionnaire pour le plus grand nombre possible d’entreprises. En outre, elle permet d’affiner les informations relatives à la taille et aux caractéristiques de la population concernée. L’enquête directe est donc utilisée aux fins de deux opérations techniques de constitution et de traitements des bases de données :

- permettre d’achever le processus d’évolution du fichier de travail vers le fichier final par la mesure de l’activité réelle du plus grand nombre possible d’entreprises ;

- définir a posteriori un “ répertoire d’entreprises enquêtées ” en fonction de l’exhaustivité des réponses (compte tenu du fait que l’éventail des informations requises alourdit le questionnaire) et en estimer la représentativité pour éventuellement le réajuster en un “ répertoire d’entreprises représentatif ” ; ce réajustement se fera le cas échéant en tenant compte des données macro-économiques du secteur (production, importations et exportations de produits de la mer, transformés ou non).

11.2.3. Données issues des réseaux d’informations comptables

Afin de compléter les informations obtenues par enquête directe pour couvrir la liste des données figurant à l’annexe XIX du Règlement CE N° 1639/2001, des données comptables et économiques seront acquises pour le plus grand nombre d’entreprises possible auprès d’organismes spécialisés (Chambre de Commerce et d’Industrie, société Dun & Bradstreet) et auprès de l’Insee, dont les enquêtes couvrent uniquement les entreprises de plus de 20 salariés. 

L’exercice de référence sera l’année 2005. 

Ces données permettront de définir les grands postes comptables d’entreprises dont par ailleurs les structures de production sont connues, et par suite d’extrapoler ces grandeurs dans le cas des entreprises enquêtées pour lesquelles on ne dispose pas de données comptables.

Les données potentiellement issues des sources comptables sont les suivantes :

- investissements : immobilisations (voire aussi les dotations aux amortissements)

- coûts fixes : en fonction des investissements

- coûts de production : main d’œuvre, consommations intermédiaires, services, dotations aux amortissements, charges financières

- produit de l’activité (chiffre d’affaires hors production vendue de services)

- situation financière de l’entreprise : part du capital propre, du capital emprunté, ratio total des dettes / total du capital

La difficulté de l’utilisation des données comptables viendra de ce que beaucoup d’entreprises pluri-actives ne présenteront pas de comptabilité séparée pour leur activité de transformation des produits de la mer. Un certain nombre de grandeurs comptables ne seront donc pas en l’état représentatives de l’activité transformation des produits de la mer et demanderont à être affinées. Dans ce cas, il faudra estimer les grandeurs comptables recherchées en déduisant la part liée aux différentes activités en fonction des données disponibles pour les entreprises spécialisées, notamment celles du secteur des produits de la mer.

11.2.4. Statut et traitement des données

Dans la mesure du possible, les phases de collecte de données seront réalisées en concertation avec les organismes professionnels
, qui devront être tenus informés et éventuellement invités par l’OFIMER à collaborer à l’opération. Par ailleurs, une demande de collaboration sera adressée au SCEES, en vue de solliciter l’accès aux données individuelles des entreprises retenues dans le fichier final qui seraient couvertes par l’enquête du SCEES et de proposer un retour méthodologique concernant le suivi spécifique du secteur des produits de la mer.

Les données collectées seront saisies dans des bases de données individuelles. Ces bases de données individuelles feront l’objet d’une déclaration auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL). Les données seront traitées dans le respect des règles du secret statistique et des clauses de confidentialité.

Outre la production des données économiques sur le secteur de la transformation primaire et secondaire, la méthodologie mise en œuvre permettra de brosser un panorama général du secteur pour l’année considérée, de dresser des typologies d’entreprises en fonction de leur taille et/ou de leurs activités, et de mener des analyses succinctes sur les stratégies d’approvisionnement et les débouchés du secteur.

Enfin, parallèlement à la constitution des fichiers de travail et final pour l’année couverte par la collecte des données, l’OFIMER conservera comme “ fichier de référence ” le fichier établi lors de l’enquête 2006. La confrontation du fichier étendu modulable avec le fichier de référence pourra le cas échéant permettre de repérer les entrées et sorties d’entreprises intervenues depuis cette date, et donc de mieux comprendre la dynamique du secteur au-delà de l’évolution générale de sa taille

11.3. PM – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.
11.4. PE – Actions prévues

La France ne prévoit pas de programme étendu.
11.5. PE – Dérogations et non conformités

La France ne sollicite pas de dérogation.
11.6. PM & PE – Coûts financiers du module K "Données sur la filière halieutique aval

Outre la contribution des agents de l’Ofimer, la réalisation du module K inclut l’intervention d’un sous-traitant qui sera choisi par appel d’offre. Ce prestataire sera chargé d’établir le fichier des entreprises, de réaliser l’enquête, et de constituer la nouvelle base de données. Le travail sera réalisé en concertation avec les organismes de recherche, les administrations et les organisations professionnelles concernés.

Le budget comprend :

- les interventions des agents de l’Ofimer concernant la définition et la mise en œuvre de la méthodologie, la réalisation des fichiers de travail, le suivi de l’élaboration du fichier final, le traitement des données et l’analyse ;

- la sous-traitance des enquêtes directes, de la saisie des données, d’une partie de l’élaboration du fichier final et de quelques premiers traitements bruts des données ;

- l’acquisition de données complémentaires ;

- des frais de missions couvrant des réunions avec les organisations professionnelles et les organismes intervenant dans le suivi du secteur.
Le budget total pour la réalisation du module K du programme Français sera de 133°000 € 

12. Bases de données

12.1. Développement des bases et gestion des données

La prise en compte des quatorze modules du règlement d’application n°1639/2001 et la dispersion des implantations nationales impliquées dans le programme national imposent à la France un lourd travail de coordination. En effet, la nature des données à collecter est très diverse et la plupart des modules se déclinent en opérations sur plusieurs façades maritimes européennes du pays (Méditerranée, Atlantique nord-est et Manche/mer du Nord) ainsi que dans certaines régions ultramarines. Il est donc devenu nécessaire de développer des bases de données centralisant les informations primaires collectées dans le cadre des divers modules et permettant de constituer les jeux de données agrégées accessibles à la Commission et aux autres États membres. La France a démarré à partir de l'année 2005 les études nécessaires pour cette mise en réseau et sur les aspects techniques du transfert des données. Elle les poursuivra en 2007. Les dépenses éligibles prévues en 2006 ont été également prévues en 2007, afin de pouvoir, le cas échéant, tenir compte des retards éventuels liés à la définition des spécifications techniques (web services) et de la refonte du Système d’Informations national.
Au niveau des différents instituts contributeurs du programme national, la constitution de bases sécurisées permettant d'archiver des données de qualité (car ayant été validées et qualifiées). Plusieurs étapes ont déjà été franchies, notamment pour la base Harmonie gérée par l'Ifremer. L'effort sera également poursuivi en 2007. Après les modules Campagnes halieutiques scientifiques (en 2003 et 2004) et Observations des captures à la mer (2004 et 2005), la France propose également de consolider la base Harmonie en lui adjoignant le module permettant de valider et archiver dans un format moderne l'ensemble des informations collectées au cours des enquêtes économiques et stockées à ce jour de manière non sécurisée, voire dispersée. Ce module couvrira la saisie avec pré-validation des données, la gestion des flux entre les implantations du littoral et la base centrale, la qualification des données avant archivage final et la mise en forme des données dans les formats attendus dans le cadre de la DCR. Le développement de ce module Données économiques devrait courir sur les exercices 2007 et 2008.

Par ailleurs, l'élaboration de modes de requêtage génériques sera poursuivi pour permettre la préparation et la constitution des jeux de données agrégées, afin de répondre rapidement et dans la mesure du possible de manière automatisée aux demandes de mise à disposition des données collectées dans le cadre du règlement n°1543/200, ou de donner à certains usagers un accès prédéfini au panel des données agrégées à l'échelle nationale.

Le coût prévisionnel de ces opérations inscrites dans le programme minimal 2007 (cf. annexe Finforms Database Atl. N-E, MEDIT) s'élève à 223 752 euros couvrant les temps de personnels pour le développement, la gestion et la mise en forme des données et la sous-traitance de la réalisation des modules après spécifications des cahiers des charges (30 000 €). On peut noter également en "équipements durables", l'inscription de la part amortissable correspondant aux importants investissements réalisés en 2006.

La base de données thonières centrale a été  transférée sur Sète en 2006, avec une copie « miroir » sur Brest qui sert de serveur de données pour l’extérieur, ce qui n’est pas possible actuellement à partir de Sète. Elle concerne actuellement les données nationales fines et confidentielles des canneurs et des senneurs opérant dans les océans Atlantique et Indien. Le développement d’une base générique aux normes des ORP (mois*méthode de pêche*carré 1°x1°) se poursuit en 2006 et devrait être achevé en 2007 ; elle contiendra l’ensemble des données européennes dans un premier temps, puis sera étendue aux données internationales obtenues par le biais des ORP concernées (CICTA, CTOI, CITT/IATTC et CPS).

Toutes les données collectées sur les rejets actuellement saisies dans un module spécifique développé sous Access ; elles seront ensuite archivées dans une base de données spécifique du type de celle développée pour les données de prises, efforts et tailles et avec laquelle elle sera interfaçable.
Si les bases espagnoles et françaises sont de facto séparées, elles sont identiques et évoluent ensemble, chacune profitant des développements réalisés par le partenaire. Une base des données fines identique à celle de Brest/Sète sera implantée en Espagne en 2006, ainsi que ultérieurement la base observateurs, afin de favoriser les traitements en commun qui sont prévus.
Le budget global de la proposition de programme est détaillé dans les tableaux en annexe. Les coûts hors personnel statutaire pour 2007 s’élèvent à 48.900 €. Ils consistent essentiellement dans l’achat de logiciels et documents techniques, et des vacations d’informaticiens et étudiants pour la finalisation du module sur les données internationales et des développements de la base observateurs. La totalité des coûts s’élève à 297°736 Euros.
13. Coordinations nationale et internationale

Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)
Le coût total de la coordination est de 4.400 € pour 2007, non compris la participation au groupe de travail sur les rejets qui n’a pu être chiffré.
13.1. Coordination nationale

L'animation scientifique et technique est incontournable au niveau national et la France profitera de l'éligibilité accordée par la Commission à une réunion de coordination nationale pour réunir le comité de pilotage du programme national. Cette réunion, à laquelle participeront toutes les institutions parties prenantes, sera élargie pour traiter des questions scientifiques et techniques mais aussi des problèmes administratifs rencontrés. Pour ce faire, la France inscrit un budget de 3 610 €, destiné essentiellement à couvrir les frais de déplacements de la quinzaine de participants 

13.2. Coordination internationale

La France doit assurer pour l’ensemble des modules une concertation suffisante avec les autres États membres parties prenantes dans le programme cadre défini par le règlement n°1543/2000. 
A cette fin un budget spécifique est sollicité dans le cadre du module "Coordination" pour favoriser les participations du coordinateur national et des experts scientifiques ad hoc aux réunions et groupes de travail qui seront organisés à l’initiative de la Commission Européenne, d’autres instances comme le CIEM et éventuellement des Etats membres, dès lors que ces réunions sont en rapport avec les objectifs du règlement précité et reconnues comme éligibles par la Commission. 
On peut citer ainsi à titre d’exemples : ateliers méthodologiques sur les rejets et sur les calculs des indices de précision, groupes de coordination des campagnes océanographiques (IBTS, MEDITS, évaluation petits pélagiques, marquages grands pélagiques), promotion d’une assurance qualité en sclérochronologie par l’échange ou la lecture simultanée de pièces osseuses par divers spécialistes des pays concernés, élaboration des bases communautaires d’archivage et des modalités d'échanges de données agrégées, participation au groupe de travail Planning group on commercial catch, discards and biological sampling du CIEM (PGCCDBS)… Des réunions de coordination régionale (RCM) permettent également aux États membres et à la Commission d'échanger sur des problèmes communs à l'échelle des grands bassins d'exploitation (Mer du Nord, Atlantique Nord-Est, Méditerranée, Thons tropicaux…). Par ailleurs des experts français participent régulièrement aux instances d'évaluation et d'appui au programme cadre n°1543/2000, notamment au sein du CSTEP, de ses sous-groupes comme le SGRN ou de réunions thématiques d'experts (SGECA, approche écosystémique, COST…).

La Commission a communiqué la liste des réunions et groupes éligibles pour 2007 au titre du programme minimal.
Elle a été reprise et complétée dans le tableau Excel 13.1 et son coût estimé est détaillé dans les formats requis par l'annexe Finforms "Coordination". Ces coûts ne concernent que des frais de mission et de transport et les dépenses d'organisation matérielle des réunions. Il est à noter que la France organisera l'atelier âgeage du lieu noir (Lorient, printemps 2007) et le groupe de travail IBTS (Sète, mars 2007).

13.3. Suite donnée aux recommandations des RCM et autres initiatives

La France participera au Groupe de travail sur les rejets (Data raising procedures)  (1 personne, budget non chiffré (lieu et date non connus)).

Elle participera également au RCM pour les espèces hautement migratrices (2 personnes, 3.320 €). Dans le cadre du programme thonier, il existe une étroite collaboration entre les scientifiques de l’IRD et de l’IEO (Cf. note jointe), qui se traduit tous les ans par une réunion conjointe des chercheurs thoniers des deux instituts, alternativement en France et en Espagne. En 2007, cette réunion devrait se tenir en Espagne. Ces réunions sont l’occasion de réaliser le traitement d’ensemble de la flottille thonière tropicale européenne, de revoir les axes de collaboration à maintenir et/ou développer entre les deux instituts en fonction des recommandations de la CICTA et de la CTOI, et de définir et préparer les actions européennes communes dans le cadre de ces deux organisations.

14. Liste des acronymes et des abréviations

CGFS : 
Channel Ground Fish Survey

CGPM :
Commission Générale des Pêches pour la Méditerranée (GFCM)

CIEM : 
Conseil International pour l'Exploration de la Mer (ICES)

COPACO :
Commission des Pêches pour l'Atlantique Centre Ouest (WECAFC)

CPUE :

Capture par unité d'effort

CSTEP : 
Comité Scientifique, Technique et Economique pour les Pêches (STECF)

CTOI :

Commission des Thonidés de l'Océan Indien (IOTC)

RCD :

Règlement sur la Collecte des Données (DCR)
EVHOE :
Evaluation des resources Halieutiques de l'Ouest-Européen

FBA : 

Fleet Based Approach – Approche Pêcheries mixtes.

IBTS :

International Bottom Trawl Survey

ICCAT :
International Commission for the Conservation of Atlantic Tunas (CICTA)

IFREMER :
Institut Français pour l'Exploitation de la Mer

IRD :

Institut de recherche pour le Développement

JRC : 

Joined Research Center

MEDITS : 
MEDiterranean International bottom Trawl Survey

PELGAS : 
Campagne acoustique PELagiques-GAScogne

PELMED :
Campagne acoustique PELagiques-MEDditerranée

PGCCDBS :
ICES Planning Group on Commercial Catch, Discards and Biological Sampling

RAS :

Rien à signaler

RCM :

DCR Regional Coordination Meeting

SGRN :

Sub-Group for Research Needs (sous groupe du CSTEP)

WGHMM :
ICES Working Group on the assessment of Southern shelf stocks of Hake, Monk and Megrim

WGNEPH :
ICES Working Group on NEPHrops stocks

WGNSDS :
ICES Working Group on the assessment of Northern Shelf Demersal Stocks

WGNSSK :
ICES Working Group on the assessment of demersal stocks in the North Sea and Skagerrak

WGSSDS :
ICES Working Group on the assessment of Southern Shelf Demersal Stocks

WKSCMFD :
ICES Workshop on Sampling and Calculation Methodology for Fisheries Data

WKSDFD :
ICES Workshop on Sampling Design for Fisheries Data

15. Commentaires, suggestions et réflexions

La présentation de programme chaque année pourrait avantageusement être remplacée par des programmes pluriannuels, avec des compléments éventuels à apporter chaque année. De même, la participation et la réalisation de l’évaluation des stocks induit des dépenses qui devraient être rendues éligibles, afin de maintenir et de renforcer l’expertise halieutique européenne. La France proposera cette approche dans le cadre de la discussion sur la refonte du règlement.

La structure des tableaux Excel proposés par le SGRN est parfois très ou trop complexe. Prévisionnel et réalisation sont parfois confondus alors qu'au stade de la planification du programme national, certaines informations ne peuvent être accessibles ou prédéfinies (exemple : nombre de poissons échantillonnés lors des observations à la mer, qui dépendent des capacités à embarquer, des rendements qui seront obtenus et des niveaux de recrutement qui seront enregistrés).

Par ailleurs, la conception des tableaux rend leur remplissage très fastidieux. Il serait hautement souhaitable qu'une nouvelle version soit proposée (tableau type base de données par exemple), en évitant le recours aux cellules fusionnées. Le respect des formats informatiques entre tableaux du bilan technique et du programme national serait également pertinent.

Grands migrateurs (océans Atlantique et Indien)

La liste des espèces contenue dans l’Annexe XII au titre des « Grands migrateurs » devrait être complétée, au moins pour certaines espèces soumises à réglementation comme les tortues et les mammifères marins qui n’en font pas actuellement partie. De même les requins qui y figurent concernent essentiellement les palangriers, et il manque des espèces importantes au niveau des senneurs : requins renard (Alopias sp.), requins marteaux (Sphyrna sp.) et grands requins océaniques (Carcharhinus sp.). Enfin, les raies ne sont pas mentionnées alors que certaines espèces sont assez fréquemment capturées.

Certaines espèces de poissons pélagiques (coryphènes, poisson banane, sérioles, poissons lune, carangidés et barracudas) pourraient figurer au titre d’un « programme étendu » pour les grands migrateurs.
16. Références

17. Annexes

17.1. Annexe I : Opération IRD/IEO dans le cadre des programmes nationaux de collecte des données de base pour les flottilles thonières tropicales

17.1.1. Contexte

La caractéristique principale de cette pêcherie vient de ce que la quasi totalité des prises sont réalisées hors des eaux communautaires et transbordées dans des ports des pays riverains ayant en général – mais pas toujours – des accords de pêche avec l’UE. Depuis près de 30 ans, la responsabilité de la collecte des statistiques de prises et d’échantillonnage de la flottille européenne est partagée entre l’IEO et l’IRD, en coopération étroite avec les pays riverains de ces ressources : Côte d’Ivoire et Sénégal dans l'océan Atlantique, Seychelles et Madagascar dans l'océan Indien.

La méthodologie d’échantillonnage utilisée dans le cadre de la pêche thonière tropicale est celle qui avait été définie dans le cadre du projet européen ET (« Analyse du schéma d’échantillonnage multispécifique des thonidés tropicaux », n° 95/37, 1995-1997). 

Les captures en mer concernent en général plusieurs espèces et sont directement stockées dans des cuves de congélation en saumure sans tri préalable, sauf pour le germon ou pour rejeter certaines espèces non commercialisées. Un tri ultérieur est réalisé au débarquement selon des catégories commerciales, plus liées à la taille des individus qu’à leur espèce. En conséquence, il est indispensable de procéder à des échantillonnage de la composition spécifique de ces débarquements pour estimer les captures réelles par espèce en même temps que d’en déterminer la composition démographique.

Le projet ET avait procédé à une analyse en profondeur du système d’échantillonnage (comptages spécifiques et mensuration des albacores, patudos et listaos) et du traitement des données de captures dans les océans Atlantique et Indien de 1991 à 1995. Les résultats de ces analyses ont permis d’identifier les principaux facteurs qui ont une incidence sur la variabilité des tailles ainsi que sur la composition spécifique des captures, ainsi que définir les facteurs fondamentaux dans la procédure d'échantillonnage : taille de l'échantillon, sources de biais, aspect aléatoire de l'échantillonnage, … 

À partir de ces résultats, un nouveau système d'échantillonnage stratifié a été défini, sur la base d’un échantillonnage simultané de tailles et d'espèces, selon une stratification basée pour l’essentiel sur le mode de pêche (banc sur objet ou banc libre) et des strates spatio-temporelles homogènes.

Une des conséquences importantes de cette analyse est la disparition de l’ancienne strate « flottille » qui distinguait les senneurs espagnols et français. En conséquence, les deux instituts concernés (IEO pour l’Espagne et IRD pour la France) ont décidé regrouper leur effort en procédant à un échantillonnage coordonné de leurs flottilles sur la base de la meilleure couverture possible des strates définies. 

Le détail des procédures utilisées a été décrit dans le rapport final du projet ET, ainsi que dans projet initial présenté par la France en 2002. 

Coopération dans le cadre des programmes nationaux

Au niveau du suivi des flottilles thonières, ce regroupement des moyens des deux instituts intervient à plusieurs niveaux :

· Données de taille, de composition spécifique et de biologie : financement partagé d’équipes communes d’échantillonneurs dans les principaux ports de débarquement, coordonnées in situ par des techniciens de l'IRD et l'expert espagnol du bureau de pêche, afin de déterminer au jour le jour un plan commun optimal d’échantillonnage des débarquements ;

· Évaluation des rejets et captures accessoires : les deux programmes sont menés indépendamment, mais les protocoles de collecte des données, les applications de saisie - vérification et les traitements finaux sont réalisés en commun ;

· Développement d’outils communs : ont été définis et développés en commun 

· les procédures et manuels pour les échantillonnage (prises et tailles) et la collecte d’information par les observateurs embarqués (rejets) ; 

· les module de saisie - vérification des données de prise et des échantillons (AVDTH) ainsi que pour les données observateurs (en cours) ; 

· les modules de traitement des données pour l’estimation des prises par espèce et par tailles (T3) et l’estimation des rejets (en cours) ; 

· la définition et la mise en œuvre de bases de données nationales identiques afin de faciliter les traitements ultérieurs (Balbaya) ;

· Traitement final commun aux deux flottilles : le principe retenu d’utiliser l’ensemble des échantillons des deux flottilles implique tous les ans la mise au point d’un fichier commun d’échantillons pour le traitement des données collectées par les deux instituts ;
La coordination de ces recherches est formalisée dans des réunions annuelles. Une convention de recherche IRD-IEO pour la concrétisation de cette collaboration est en cours de signature.

17.1.2. Détail de la coopération pour 2005

E.- Rejets

Chaque institut a en charge son propre programme d’observateurs ; les manuels et modules de saisie-vérification sont développés en commun, et les traitements finaux sont réalisés au niveau des deux flottilles, sans incidence financière particulière.

H. Age et tailles au débarquement

De manière générale, les systèmes d’échantillonnage sont coordonnés, réalisés et financés en commun. Les activités sont suivies sur place ou à distance par deux techniciens IRD (Seychelles et Abidjan) et deux techniciens espagnols (Seychelles et Dakar) ainsi que d’un chercheur de l’IEO, basé au Centre des Canaries, qui assure le suivi global des océans Atlantique et Indien. En raison des évènements intervenus en Côte d’Ivoire fin 2004, le technicien IRD posté à Abidjan a été rapatrié en France, et son successeur sera affecté au Sénégal en milieu d’année. Pour les même raisons, le bureau des pêches espagnol qui était basé à Abidjan, sera transféré à Dakar où il devrait être opérationnel en milieu d’année.

Les tâches qu'entraîne cette activité sont faites en collaboration avec les organismes de recherche locaux dans les lieux suivants : Côte d'Ivoire (CRO, Centre de Recherches Océanographiques d'Abidjan) et Sénégal (ISRA/CRODT, Centre de Recherches Océanographiques de Dakar-Thiaroye) dans l'océan Atlantique, Seychelles (SFA, Seychelles Fishing Authority) et Madagascar (USTA, Unité Statistique Thonière d'Antsiranana) dans l’océan Indien.  

Le système d’échantillonnage de l’océan Indien avait été créé en fonction de la saisonnalité de la pêcherie, mais des changements récents qui sont intervenus dans la pêcherie pourraient conduire à des réajustements du système.

I. Autres paramètres biologiques

Leur collecte se fait dans les usines, dans le même cadre et conditions que pour les échantillonnages des tailles au débarquement sur financements indépendants et avec les équipes d’enquêteurs existantes. 

L. Accès aux données et coordination

Des missions de coordination des actions menées par l’IRD et l’IEO ont lieu tous les ans, alternativement en France et en Espagne. Elles permettent de définir les cadres d’intervention sur le terrain des deux partenaires, de définir les évolutions souhaitables des différentes applications et bases de données communes, de définir les traitements communs des données à réaliser, et enfin de préparer et répartir les travaux à mener dans le cadre des réunions statutaires de l’ICCAT et de la CTOI.

L’implémentation des bases de données sont prévus indépendamment dans les deux programmes nationaux, les développements se faisant en concertation.
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� Dans la logique de suivi des captures, les sous-produits et les déchets n’ont pas vocation à être pris en compte. Néanmoins ils pourraient le devenir dans le cadre de problématiques spécifiques (environnement, énergie) ; dans ce cas des taux de conversion nuls seraient appliqués pour éviter les doubles comptages en volume.


� Il serait envisageable de gérer la liste des entreprises visées par l’enquête directe en appliquant certains critères relatifs à la pertinence des activités pour restreindre le nombre d’enquêtes si le travail de suivi s’avérait trop lourd. Mais, dans l’idéal, les critères modulables ne devraient être utilisés qu’a posteriori, après l’établissement du fichier final, afin de réaliser des extractions ciblées en fonction des problématiques retenues pour l’analyse.


� En particulier, les organismes en charge de la collecte des données s’efforceront d’établir des contacts et si possible des collaborations avec l’ADEPALE (Association des entreprises de produits alimentaires élaborés), le SNFPS (Syndicat national des fabricant de produits surgelés), le SNCE (Syndicat national du commerce extérieur de produits surgelés), l’A3C (Association des cuiseurs de crustacés et de crevettes) et l’UMF (Union du mareyage français).
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